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JUSTICE CIVILE 

COl'R IMPÉRIALE DE PARIS (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Judience solennelle du 22 août. 

INSTALLATION DE M. VAÏSSE, PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

La Cour impériale s'est assemblée aujourd'hui, toutes 

•hambres réunies, dans l'enceinte de la première chambre, 

Jour procéder à l'installation de 31. Vaïsse, procureur-

général. . •• * , , , , 
A trois heures, M. le premier président déclare 1 au-

dience ouverte. 
\[, le premier avocat-general Croissant se levé et re-

quiert la lecture du décret qui nomme AI. Vaïsse aux fonc-

tions de procureur-général près la Cour impériale de 

Paris. 
M. Lot, grefner en chef, donne lecture de ce décret et 

du procès-verbal de prestation de serment entre les mains 

de l'Empereur. 
M. le premier président invite deux de MM. les conseil-

lers et deux de MM. les avocats-généraux à se rendre dans 

!a chambre du conseil et à introduire M. le procureur-

péral. 
Ces magistrats introduisent bientôt après M. le procu-

itqr-géaéral, qui s'assied sur un fauteuil piacé près du 

prétoire. 
M. le premier président, après avoir donné acte de la 

lecture du décret du procès-verbal de prestation de ser-

ment et ordonné qu'il en soit fait mention sur les registres 

de la Cour, donne la parole à M. le premier avocat-

général. 

M. Croissant, premier avocat-général, se lève et pro-

nonce le discours suivant : 

Monsieur le premier président, 
Messieurs, 

Ml prôcùreur-gén4ral Rouiand nous quitte pour remplir 
m fonctions do ministre de l'instruction publique et des cui-
ts» Il reçoit la digne et éclatante récompense de son dévoù-

màtet de ses infatigables travaux, 
inos félicitations et nos vœux l'accompagnent jusque dans 

-~-.» i uuipcrtiui, qu n nous son permis également, uans 

je™enceinte, qui retentit encore de sa parole énergique, de 
aisseroclater nos regrets. Nous étions ses collaborateurs, les 

mioms habituels de sa vie judiciaire; qui peut donc l'avoir 
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 lû lvnret,ler aujourd'hui plus que nous? 
. !uu'and, Messieurs, est un de ces hommes que lescom-

voir"'eS r|ï?Iia'tluenl avec orgueil, et qu'elles s'honorent d'a-

Rttio P - i ' ^arce clu'e"es en reçoivent à la fois la considé-
„■. '; ! e°lat et la force. Aux qualités qui font l'éminent ma-

çrarH f r^un',ssa't les connaissances de l'administrateur, une 
L, •erm.etéue direction, et une bienveillante indulgence 
oe

 S
n°rri^lt. toui°urs les nécessités parfois bien rigoureuses 

du àr ■!jllï"s,'ere- Nul ne possédait mieux que lui la science 

"il sut S> S0° accePtion la Plus noble et la P,ui élevée, et 
prend r>\' n^ta'' P'us merveilleusement doué pour la com-
ïppré i S 'ous' Messieurs, qui l'avez entendu, vous avez 
<te ses H ■ e.ct'llK'e et la sûreté de son jugement, l'ampleur 
Sueur ai ' • 'laute philosophie de sa science, et cette vi-
ll ygj'jae lo8'que qui entrainait inflexiblement les auditeurs, 

''éuersi'o ] euient accentuée, s'imprégnait, à l'audience, de 
Wriscon I S^S cony'cti°ns; en l'écoutant, on reconnaissait le 
mais ton "ispiré, et son langage simple, sans apprêt, 

^sonoi°Urs Pur et correct> révélant les vives . inspirations 
quctice ' aUeignait les limites les plus élevées de l'éto-'lucuce 

Qi 
l'rov se rappelle encore aujourd'hui cette magnifique im-
Un,;]

ail
' " 'es éclats do laquelle entraînant, comme par 

néral fai
s
"*n"ne» 'es convictions du jury, M. le procureur gé-

,spirateur-fi!.5°ln,'îsr 80113 'ô glaive de la loi de fanatiques cou 

(loi 

riratenr^ . 1JvJl ouu> îe giaivo uo lit lui uo laimiujuos con-

bles doctr '^1 nava'ent tr°uvé, pour réaliser leurs abomina-
nte mndî' cl'le

i
 l'assas iuut du chef de l'empire "? Après 

1»e t,»,, ,utte d'audience à laquelle nous assistions près-

Plus 

OUS ' **UH*CUW3 <* laqut'tio uuna assistions pies-

s pJ?
U , eoueert unanime d'applaudissements retentit de 

al.,,,: : quel immense triomphe! Triomphe d'autant 

.j-raigè-^ qu,'.1 "'était pas du à de brillants artifices de 

^%0ëncé J C'" P'"sail sa vraie source dan.; tout ce qui fait 
r^ tlu'ow •Cueur> la raili°n élevée, des considérations mo-
K SénéreS'^ orJre' ''entraînement chaleureux .4ui révèle 
ra sens n„- l"*P"'atlons > et P^dessas tout un admirable 
,0«s Ulle T" sai-issait les esprits, et faisait luire aux yeux de 

A'^kfé g< r 'eiie VlVe et Pé"utra"te, symbole de la vérité! 
, i^'t, M I e PROD

'S'euse et la plus étonnante fécondité 
[ Ei f, , P,rocure"r général Uouland demandait tout au 

ï8e a la S" i SCS œuvres ^et 011 V0>"atu le chef éminent qui 
^fProche,,,^,, œlle cumPagnie, je ne puis me détendre d'un 

ï'ieubcà ,» i.qUC T°JÎS avez dL'ia tous pressenti), habitué, dès 
*r"", '."^«wBûxiMe, d ne comprenait pas l'i-

N«SSn " ,dlî m^trat. Et comment n'eùt-il 

5Ue dl|qi«el il i ' TV
1 Û levait ses succ"s- Rt da»s la pra-
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8
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în s^datdph ..îr ■ J ' • .",u^ Deaucoup d'entre nous, 
, ; J?«sau à e dir" i ° Judlciai,re- 'e sac sur le dos, comme 

^°b!e « iLitime '"'"""f"1"' l0uriCI" '1 n0,ls rappelait avec 
fc 0(1 la m&atTS'î'1 cetl?
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 heureuse époque de sa jeu-
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Que son exemple, messieurs, pour tous ceux qui l'ont connu, 
pour le ress-ort qu'il a administré avec tant de distinction, 
pour nous qui avons été ses auxiliaires, pour les adeptes qui 
veulent entrer dans la lice, soit un grand et utile <nseigue-
ment! I oint de succès sans le travail ; sans lui, rien de grand 
et d utile. Le travail féconde les facultés de l'homme; il les 
agrandit et les élève,il en double la puissance; c'est le feu sa-
cré qui échauffe le génie et qui enfante les miracles! 

Ilappelons-nous donc ce que nous disait, il y a trois ans, 
dans une do vos audiences solennelles de rentrée, l'excellent 
chef que nous venons de perdre; donnons à tous l'exemple du 
travail, et, demeurant ainsi fidèles à ses nobles traditions, 
nous continuerons à suivre avec courage la voie qu'il nous a 
tracée, et dans laquelle il était à la fois notre maître et notre 
modèle. 

Ces pensées de regrets, de reconnaissance et d'affectueux 
souvenirs, vous les approuvez, j'en suis sûr, monsieur le pro-
cureur général, car vous aussi, qui avez été l'homme du de-
voir, vous savez comprendre et apprécier des sentiments qu'à 
votre tour, nous n'en doutons pas, vous saurez bientôt nous 
inspirer. Vous venez à nous, précédé par une réputation de ta-
lent justement acquise, et déjà nous connaissons votre bonté et 
votre bienveillance. Au nom de mes collègues, permeltez-moi 
de vous offrir un entjer dévouaient, une collaboration active 
et une confiance sans réserve. Vous ne nous en voudrez pas de 
regretter, en votre présence, notre ancien chef, qui était un 
père pour nous, car vous pouvez être assuré que nous serons 
heureux de reporter sur vous-même des sentiments qui, d'a-
vance, se révèlent pour celui qui vient après lui se placer à no-

Vous trouverez en nous des auxiliaires façonnés à une sévère 
discipline dont nous sommes jaloux d'offrir l'exemple au res-
sort; des magistrats vieillis dans des habitudes d'ordre et 
d'exactitude; attachés au souverain par des sentiments d'es-
time profonde et de sincère reconnaissance; notre amour du 
devoir vous garantit de nos parts un concours assuré, et nous 
sfrons toujours empressés de nous serrer autour de vous, 
comme nous le faisions auprès de votre digne prédécesseur, 
pour profiter de vos sages conseils, nous éclairer de votre ex-
périence, et vous aider de tous nos efforts dans l'œuvre com-
mune et si difficile de l'administration delà justice. 

Venez donc avec confiance au milieu de nous, monsieur le 
procureur général ; plus que tous, je regrette le chef et l'ami 
auquel vous succédez. Admis, depuis longtemps, grâce à sa 
bienveillance, à l'honneur de son intimité, j'ai su mieux que 
personne apprendre à l'aimer, et je ne puis, en parlant de 
lui, contenir l'expression des sentiments qui remplissent mon 
cœur; mais c'est pour moi une consolat:on de savoir que votre 
bienveillance est égale à la sienne, et que nos relations de cha-
que jour seront, avec vous, empreintes de cet esprit de bonté 
qui en fiait le charme, en même temps qu'il fait oublier les 

rudes difficultés du service. 
Encore une fois, au nom de tous, venez, monsieur le pro-

cureur général, prendre place à notre tète ; notre respect vous 
est acquis ainsi que notre dévouement, et nos cœurs, pour al-
ler à vous, n'attendent, de votre part, que de leur permettre 

de s'ouvrir. 

Après ce discours, M. le premier président a invité M. 

le procureur-général à prendre place à la tête de son par-

quet. 
M. le procureur-général Vaïsse, ayant pris place, a dé-

claré qu'il voulait prononcer, non pas un discours, mais 

seulement quelques paroles. Dans une improvisation dont 

on a remarqué la forme élégante et simple, M. le procu-

reur-général a exprimé ses sentiments de reconnaissance 

pour l'Empereur, qui l'ainvestide ses hautes fonctions, et 

pour le ministère,qui l'a désigné au choix de l'Empereur. 

Il a dit que, pour le soutenir dans l'accomplissement de sa 

tâche , il était heureux de rencontrer l'exemple du 

magistrat éminent auquel il succède, les hautes lu-

mières et l'expérience du chef de la Cour, l'actif 

et intelligent concours des membres du parquet. En 

terminant cette allocution, dont nous regrettons de ne 

pouvoir donner qu'une imparfaite analyse, M. le procu-

reur général a dit que la justice devait toujours veiller 

avec fermeté au maintien de l'ordre et des lois, en présen-

ce des méchants, que ne désarment ni la gloire la plus 

éclatante, ni la grandeur des services rendus, ni l'expres-

sion de la reconnaissance publique. « Soyons fermes, a-t-il 

ajouté, et ayons confiance en Dieu, qui protège si visible-

ment la France. » 
Après cette allocution, accueillie par des marques d'ap-

probation unanimes, l'audience publique a été levée. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 21 août. 

COCATIO.V A UN CHARCUTIER EX CONSERVES. CHARCUTIER 

ISRAÉLITE. MAUVAISES ODEURS. — MANIPULATIONS ET 

PRÉPARATIONS. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M. Bloch, charcutier, a loué de M. Mignard une bouti-

que rue Vieille-du-Temple, pour y exercer, dit son bail, 

« la profession de charcutier en conserves et marchand de 

volailles, avec interdiction de faire dans les lieux toute 

autre exploitation. » 
Cette clause a donné lieu à une difficulté assez grave que 

voici : 
M. Bloch est charcutier, nous l'avons dit; mais, ce qui 

peut paraître extraordinaire, il est charcutier isra lite. 

Or, la profession de M. Bloeh telle qu'elle est connue, 

étant incompatible avec la loi juive, il va sans dire que 

M. Bloch ne l'a point exercée comme ses confrères en dé-

nomination : il a vendu de la chair cuite de bœuf, de vo-

laille, d'agneau, de mouton et de veau préparée suivant 

les règles les plus pures ; il a fait tuer les animaux par un 

sacrificateur qui les égorgeait suivant la loi hébraïque, 

luur faisait perdre tout leur sang et lavait à grande eau 

leur chair, qu'ensuite on faisait cuire. 
Mais toutes ces préparattons,toutesces manipulations ne 

se sont point laites sans qu'il se dégageât certaines odeurs 

assez peu appétissantes dont les locataires de M. Mignard 

se sont plaints.Celui-ci s'est retourné du côtédeM. Bloch, 

et lui a dit que, charcutier en conserves, il n'avait pas le 

droit de se livrer à cette cuisine, dont les émanations mena-

çaient de faire de sa maison un désert; qu'il avait accepté 

la position toute particulière de marchand de conserves, et 

non ceile de charcutier telle qu'elle est pratiquée partout; 

qu'il devait dès lors se contenter de débiter ses viandes cui-

tes dans sa boutique, mais qu'il ne devait pas les préparer 

là, qu'il ne devait y tuer des animaux dont les cris plaintifs 

effrayaient et attristaient à la fois, sans quoi, la clause du 

bail n'aurait aucun sens. En conséquence de ces raisonne-

ments, il l'a assigné devant le Tribunal civil de la Seine 

pour Itii voir faire défense d'exercer ses manipulations 

dans fa maison, sous peine de dommages-intérêts. 

Sa demande a été accueillie par jiigement du Tribunal 

civil de la Seine du 8 mars 1858, ainsi conçu : 

« Attendu qu'aux termes d'un acte sous seings privés, en 
date du 26 février 18w, lequel sera enregistré en même temps 
que le présent jugement, Bloeh s'est engagé à exercer exclusi-
vement dans les lieux loués la profession de charcutier en con-

serves et de marchand de volailles; 
« Uue la profession de charcutier en conserves comprend 

uniquement le débit de marchandises confectionnées au de-

hors ; 
« Uu'en violation des clauses du bail, Bloch s'est livré à la 

manipulation de la charcuterie, et notamment a tué des ani-
maux dans les lieux à lui loués; 

« Que cette infraction a causé à Mignard un préjudice dont 
il "lui est dû réparation, et que cette réparation doit être fixée .à 
la somme de 100 francs; 

« Dit que Bloch sera tenu, à l'avenir, de n'exercer que la 
profession de charcutier en conserves, et, à défaut de, par lui, 
restreindre dans ces termes l'exercice de sa profession dans la 
huitaine de ce jour, le condamne à 5 francs par chaque jour 
de retard, et ce pendant doux mois, après lequel temps il sera 
fait droit; 

« Condamne Bloch à payer à Mignard 100 francs à titre de 

dommages-intérêts » 
. -j , ...!.:>•:• •quw-J-i.e ce jugement. . 

?.T' Durrieu, son avocat, a soutenu que ces mots : « char-
cutier «fr conserves, » n'étaient qu'une locution vicieuse in-
troduite dans le bail par M. Mignard et dont il cherchait au-
jourd'hui vainement à tirer parti ; qu'il n'existait pas de pro-
fession dite de charcutier en conserves distincte de celle de 
charcutier, ni surtout cette opposition qu'on voulait faire sortir 
de ces termes entre une charcuterie en conserves et une char-
cuterie manipulante. Par cette clause, en effet, M. Bloch ne 
peut entendre que l'obligation de ne point exercer d'autre pro-
fession que celle de charcutier, qualité qu'il prenait au contrat. 
Car, en supposant, ce qui n'est pas, que M. Mignard, eût pu 
lors du bail attribuer à ces termes le sens de marchand de 
conserves ou marchand de comestibles, c'était à lui, qui rédi-
geait le bail et en dictait les clauses,de s'expliquer clairement. 
S'il eût rédigé le bail en ce sens que M. Bloeh ne pourrait exer-
cer d'autre profession que celle de marchand de comestibles, 
il est certain que ce dernier n'y eût pas consenti, d'autant plus 
qu'étant le seul à Paris qui exerce la profession de charcutier 
israélite, il lui serait impossible d'acheter chez un confrère 
des viandes toutes préparées suivant le rite israélite pour les 
débiter, et c'est cependant en cela que consiste, suivant M. Mi-
gnard, la profession de charcutier en conserves. 

Au surplus, à s'attacher à la lettre même du bail, il est im-
possible d'attribuer au mot conserves un sens qui détruise ce-
lui du mot charcutier ; le bail ne porte pas marchand de con-
serves ou de comestibles, mais charcutier en conserves , ce qui 
implique nécessairement l'idée de préparations et de mani-
pulations des viandes de manière à former des conserves, c'esl-
à-diredes produits pouvant se conserver. M. Mignard lui-mê-
me, lors de la rédaction du bail, n'attribuait pas un autre sens 
à la clause dont il s'agit ; il connaissait la profession exercée 
par il. Bloch, rue Cloche-Perce; il a laissé M. Bloch entrer 
dans les lieux six semaines à l'avance, afin qu'il eût le temps 
de construire ses fourneaux ; enfin, il a stipulé que, dans le 
magasin au fond de la cour, qui devait servir de laboratoire, il 
serait établi une cuvette, ainsi que dans la cour, de manière 
à y jeter les eanx grasses pour qu'elles n'y séjournent pas. 11 
est donc évident, par les clauses mêmes du bail, qu'on recon-
naissait aux sieur et dame Bloch le droit de préparer et de 
manipuler les viandes, puisque fou prévoyait d'avance les 

inconvénients de la manipulation. 

Malgré ces raisons et après avoir entendu M" Catal, 

avocat de M Mignard, la Cour , adoptant les motifs des 

premiers juges, a confirmé leur jugement. 

de la représentation au théâtre des pièces faites par Bumas, 
et non les billets de faveur qu'il est d'usage de donner à l'au-

teur en déhors de ses droits et qui lui sont personnels ; 
« Attendu que l'intention des parties, à cet égard, a tou-

jours été ainsi interprétée par l'exécution qu'ont reçue entre 

elles lesdites conventions ; 
« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur la 

fin de uop-recevoir, déboute Fretté d'1 sa demande en validité 
de saisie-arrêt; donne main-levée entière et définitive de la-
dite saisie-arrêt ; dit qu'il n'y a lieu à dommages-intérêts ; 

« Condamne Fretté aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE {V 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 20 août. 

*4 

DROITS D AUTEUR. TRANSPORT. BILLETS D AU-

TEUR.— SAISIE-ARUÈT. M ALEXANDRE DUMAS CONTRE 

M. FRETTÉ. 

La cession des droits d'auleur stipulée en termes généraux 
ne comprend pas la cession des billets d'auteur. 

Par acte sous seings privés en date du 12 août 1847, 

M. Alexandre Dumas a transporté au profit de M. Pasca-

lis une somme de 30,000 fr. à prendre, entre autres cho-

ses, dans les sommes qui étaient ou seraient dues à M. 

Dumas, à raison de ses droits d'auteur, tant pour les piè-

ces parues que pour celles à paraître, et qui étaient ou se-

raient représentées sur tous les théâtres de Paris et de 

France." 
M. Fretté, qui est aujourd'hui aux droits de M. Pasca-

lis, a fait déclarer, par exploit d'huissier, en date du 12 

avril dernier : 1° à M. Porcher, entrepreneur, préposé à la 

vente des billets de spectacle à Paris; 2° à M. Billion, di-

recteur du théâtre du Cirque; 3° à M. Hostein, directeur 

du théâtre de la Gaîté, qu'il s'opposait à ce que lesdits 

sieurs Porcher, Billion et.Hostein se dessaisissent entre les 

mains de qui que ce fût, de toutes les sommes, valeurs ou 

objets quelconques qu'ils pouvaient devoir à M. A. Dumas, 

et notamment des sommes produites par la vente des bil-

lets d'aute'ir délivrés à l'illustre dramaturge. 

if-Duverdy, avocat de M. Alexandre Dumas, deman-

dait la mainlevée de cette opposition. L'avocat soutenait 

que la cession faite par son client ne comprenait que les 

droits provenant de la représentation de ses œuvres dra-

matiques et non les billets qu'il est d'usage de donner à 

l'auteur. Telle a toujours été, en fait, selon lui, l'intention 

dès parties, puisque, depuis les actes invoqués par le sai-

sissant, M. Dumas a toujours joui et disposé des billets 

qui lui étaient délivrés par les différentes administrations 

théâtrales qui jouaient ses pièces. La nature même de 

l'action introduite par M. Fretté prouvait qu'il ne se con-

sidérait pas comme cessionnaire des billets d'auteur, 

puisqu'au lieu de signifier simplement le transport qui lui 

avait été consenti aux directeurs pour opérer la saisine a 

son profit, aux termes de l'article 1690 du Code Napoléon, 

il avait recours à la voie de la saisie-arrêt. 
M. Fretté ne s'est pas fait représenter à l'audience. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu que les conventions en vertu desquelles Fretté 

est subrogé dans les droits de Pascalis, Loyau et Hue, ne 
comprennent que 1» cession des droits d'auteur provenant 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 21 août. 

AGENT DE CHANCE. PARTAGE DES DROITS DE COURTAGE. 

La loi du 27 prairial an X interdit aux agents de change 
de partager avec des tiers les droits qui Uur sont attri-
bués pour les négociations qu'Us font d la Bourse. 

En conséquence, la demande formée par un tiers contre un 
agent de change en paiement d'une remise qui aurait été 
convenue entre eux -sur des courtages est non recevable et 

contraire à la loi, 

(MIL Sçiama a formé devant le Tribunal de commerce 

en palemenf'oi'^a #gns?-»«en|de chauae, une demande, 

courtages que ce dernier auraitTfc^W ^».i>our le ileik 

lui aurait procurées. 
M" Halph n, agréé de M. Sciama, a prétendu que son 

client, ancien employé de M. Rodrigues, prédécesseur de 

M. Cadet, avait droit, suivant les conventions faites entre 

eux, au tiers des courtages sur les affaires qu'il lui procu-

rerait; que lorsque M. Cadet est entré en possession de la 

charge, les mêmes conventions ont été faites avec lui, 

.qu'il évalue à 5,400 fr. l'importance des courtages qu'il a 

ainsi procurés à M. Cadet, et il en réclame le tiers, soit 

1,800 fr. 
Mc Augustin Frétille, pour M. Cadet, a repondu que 

M. Sciama n'avait jamais été son employé, qu'il prenait 

lui-même, dans son assignation, la qualité de négociant ; 

qu'aucune convention relative à une remise sur les droits 

de courtage n'était intervenue entre eux, et qu'il se serait 

bien gardé de faire une pareille convention,qui eût été con-

traire aux règlements de sa profession. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que la demande a pour objet le paiement d'une 
remise sur des courtages qui aurait été promise par un agent 

de change à un intermédiaire ; 
« Attendu qu'aux termes de la loi du 27 prairial an X il est 

défendu à tout autre qu'aux age»ts de change de s'immiscer 
dans les fonctions attribuées à ces derniers ; 

« Attendu que, suivant les règlements qui régissent lesdites 
fonctions tout partage avec les tiers des droits de courtage est 

interdit aux agents de change; 
« Attendu qu'il suit de ces dispositions que ta demande do 

Sciama ne saurait être accueillie ; 

(t Pâr ces motifs 
« Déclare Sciama non-recevable dans eta demande et le con-

damne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Eug. Lecoq. 

Audience du 29 juillet. 

NAVIRE. VOIE D EAU. — 

VISITE. — PRÉSOMPTION 

— PREUVE CONTRAIRE. -

VICE PROPRE. — CERTIFICAT DE 

DU BON ÉTAT DU NAVIRE. 

- FORTUNE DE MER. 

AVARIES GROSSES. VOIE D'ÉAU FORTUITE. RELACHE 

POUR LE BIEN ET SALUT COMMUN ET APRÈS DÉLIBÉRATION. 

I. Le certificat de visite est, pour le navire qui en est por-
teur, une présomption légale de son bon étal de navigabi-
lité : cette présomption ne peut être détruite que par une 

preuve précise du contraire. 

Le seul fait de l'omission par les experts qui ont procédé à 
la visite du navire au lieu où il s'est réfugié, atteint 
d'une voie d'eau, de s'être prononcés sur la cause de la 
voie d'eau, ne peut suffire pour détruire la présomptionré-

sultant du certificat de visite. 

II. La voie d'eau, qui s'est fortuitement déclarée à bord 
d'an navire, ne doit pac être considérée comme provenant 
du vice propre du navire, par cela seul qu'il a eie tumw* 
sible d'attribuer cette voie d'eau à une cause ou à un évé-
nement actuels, surtout lorsque le navire était muni rf'tif» 

certificat de visite attestant son bon état de navigabilité. 

Cette voie d'eau doit alors être considérée comme provenant 
de l'action de la navigation, et, par conséquent, de fortune 
de mer, étant manifeste que le simple fait d'une naviga-
tion ordinaire peut et doit insensiblement occasionner au 
nacire certaines détériorations dvnt la cause demeura in-

connue. 

III. Les frais d'une relâche nécessitée par une voie d'eau 
occasionnée par fortune de mer doivent être considérés et 
classés comme avaries grosses, lorsque la relâche a été ce-
pendant déterminée, non pas uniquement pour la répara-
tion de la voie d'eaa, mais pour le bien el salut commun, 
el dans l'intérêt tant de la cargaison que du navire, et 

après délibération motivée de l'équipage. 

Il en doit être de même des frais de déchargement et de re-
chargement de la cargaison nécessaires pour faire la répa-

ration au lieu de la relâche. 

Ces frais sont alors, en effet, le résultat d'un sacrifice volon-
taire fait après délibération pour le bien et salut commun, 
dans les termes du dernier paragraphe de l'article 400 du 

Code de commerce. 

IV. Mais, quant à l'avarie particulière arrivée fortuitement 
au navire, elle reste, dans tous les cas, à sa charge. 

Le navire l'Union partit du Havre le 2 juillet 1855 pour 

Maurice et Bourbon, avec un certificat de visite consta-

tant son bon état. Son voyage d'aller s'effectua heureuse-

ment, et il quitta Saint-Denis pour faire son retour au Ha-

vre le 29 novembre 1855, avec un chargement de sucre, 

café et*autres marchandises. L'union, à son départ de 

Saint-Denis, se munit d'un certilicat de visite constatant 

enoore, à ce moment, son bon état. 
VUnion, depuis son départ de la colonie jusqu'au 23 

janvier 1856, n'éprouva rien de remarquable et ne fit 

même pas la plus petite quantité d'eau. Mais le 23 jan-
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vier, il se déclara à bord une voie d'eau qui augmenta 

progressivement, au point d'atteindre de 40 à 45 centi-

mètres par heure. 
Le capitaine, à la veille de rentrer dans les mauvais 

temps, et craignant de voir l'eau augmenter encore, fit 

assembler l'équipage, et il l'ut résolu à l'unanimité de ne 

pas continuer la route et de chercher un port de relâche, 

tant pour le salut commun que dans l'intérêt du navire et 

de la cargaison. 
En conséquence, le navire relâcha à la Martinique, à 

Fort-de-Erance, où il lut visité par des experts nommés à 

la requête du capitaine. Les experts reconnurent que la 

voie d'eau existait à la râblure de bâbord, et, sans se pro-

noncer sur la cause de cette avarie, ils prescrivirent les 

réparations nécessaires et ordonnèrent le déchargement 

de la cargaison. 
Les réparations terminées et les marchandises rembar-

quées, le capitaine quitta Fort-de-France pour son port 

de destination, après avoir payé les dépenses de sa relâ-

che d'abord avec le net produit du vieux cuivre provenant 

de la carène, ensuite au moyen d'un emprunt à la grosse 

de 38,500 fr., à la prime de 7 pour 100, et enfin par une 

traite sur son armateur de la somme de 787 fr. 15 cent. 

Après son heureuse arrivée au Havre, le capitaine lit 

assigner MM. Ed. Reydellet et Cc, Michelet Delatouche et 

C% Quesnel frères, Ch. Yigot et Hagenow et Ce, tous ré-

clamateurs du chargement, pour procéder entre eux et lui 

à un règlement d'avaries communes relativement aux 

frais de la relâche à la Martinique. 

Sur cette action, les réclamateurs soutinrent d'abord 

que la voie d'eau provenait du vice propre du navire, et 

que la preuve en ressortait des faits de la navigation et de 

ce que les experts, à Fort-de-France, avaient été nommés 

sans la mission de constater la cause de la voie d'eau. Ils 

soutinrent, en second lieu, que dans tous les cas les frais 

de la relâche constituaient des avaries particulières au na-

vire, cette relâche ayant été occasionnée par une voie 

d'eau, et nécessitée pour la réparation de cette avarie. En-

fin, ils prétendirent que c'était à tort que le capitaine avait 

affecté le chargement à l'emprunt à la grosse contracté, 

d'après eux, pour des dépenses à la charge du navire seul, 

et, en conséquence, ils conclurent au rejet de la demande 

du capitaine Lebozec, et se portèrent incidemment de-

mandeurs à l'effet de le faire condamner à libérer le char-

L gement sous une contrainte de 50.000 francs. 
# Mais le Tribunal, aolès ave*- émcnau m- LabDe-Des* 

mutâmes pour le capitaine, et Me Robion pour les récla-

mateurs, a rejeté les prétentions de ceux-ci par le juge-

ment suivant • 

« Sur la première question, concernant le vice propre : 
-< Attendu que le navire l'Union, calfaté et caréné au Havre 

en 1853 (coté au véritas 3 T I I) est parti du Havre pour Mau-
rice et Bourbon le 2 juillet 18S3 avec un certificat de visite 

constatant son bon état de navigabilité ; 
« Qu'à son départ de Saint-Denis, ce navire était également 

muni d'un certificat de visite constatant encore à ce moment 

sou bon état ; 
« Qu'il a navigué depuis le 29 novembre, jour de son départ 

de la colonie, sans avoir fait à bord la plus petite quantité 
d'eau jusqu'au 23 janvier; qu'à cette date seulement on s'est 
aperçu d'une voie d'eau dont on n'a pas pu alors découvrir le 
siège, mais qui a rendu nécessaire sa relâche à la Martinique, 
en vertu d'une délibération motivée de l'équipage pour le bien 

et salut commun du navire et du chargement; 
« Attendu que, lors de l'expertise faite à Fort-de-France, il 

a été reconnu que cette voie d'eau existait à la râblure de bâ-
bord, d'une longueur de 7 centimètres environ, et à i mètre 
en arrière du grand mât, et qu'ensuite la visite du navire a 
démontré la nécessité de procéder à de plus amples réparations 
dans la carène, el au remplacement d'une certaine quantité de 
feuilles de cuivre, au nombre d'environ cinquante, de chaque 

côté; 
« Attendu que la possession du certificat de visite est, pour 

. le navire, une présomption légale du bon état de navigabilité ; 
« Que la preuve contraire, pour être admise, doit être au 

moins de telle nature qu'il soit démontré avec évidence que le 
navire n'était pas en état de navigabilité au départ; 

« Que rien de semblable n'existe dans la cause ; qu'il est, 
d'ailleurs, manifeste qu'en l'absence même de gros temps et 
de tangages ou roulis considérables propres à ébranler la soli-
dité d'un navire reconnu en bon état au départ, le simple fait 
d'une navigation ordinaire peut et doit occasionner insensible-

• ment el à la longue de certaines détériorations dont la cause 
peut resler inconnue, mais qui par cela même, el sans recourir 
à la supposition très admissible d'un heurt en pleinÎ mer sur 

- un cerps étranger, sont réputées légalement provenir de l'ac-
tion même de la navigation, soit de fortune de mer, et non 
point de vioe propre; que, dans le doute, c'est encore à ce 

principe qu'il faut s'attacher; 
« Attendu que si les experts à Fort-de-France, n'ayant pas 

reçu la mission de s'expliquer sur la cause delà voie d'eau, 

ont gardé le silence à cet égard, c'est là, sans doute, uneomis-
sion regrettable, mais qui ne suffit pas à elle seule pour four-

. nir la preuve du vice propre, contraire à la présomption lé-

gale ; 
« Sur la deuxième question relative au classement des frai

g 
de relâche et de déchargement et rechargement de la cargai_ 
son en avaries communes ou en avaries particulières au navire" 

« Attendu que c'est dans le motif déterminant de la relâcir 
qu'il faut chercher la solution de cette quest'on pour la ren 

dre conforme à l'esprit des articles 400 et 403 du Code de com-

merce; 
<i Qu'il résulte, en effet, de l'ensemble de leurs dispositions 
« 1° Que si le navire relâche uniquement dans l'intérêt de 

ses réparations, il devra seul payer les dépenses de cette relâ-

che, en vertu du 3' § de l'article 403; 
5 2* ()»*> eoc mûmoe dopoîioog aorotït à. la charge de, la car-' 

gaison si la relâche se fait exclusivement pour son bien-être 
ou sa conservation, par application du principe général posé 

par le dernier g du même article ; « 
« 3° Enfin, qu'elles seront supportées en commun, si la re-

lâche a eu lieu pour le bien et salut commun du navire et des 
marchandises, par application du principe général posé par le 

dernier § de l'article 4'iO; 
« Attendu que, dans l'espèce, une voie d'eau s'est déclarée 

le 23 janvier à bord du navire ['Union, qui prenait de 40 à 45 
centimètres d'eau par heure, suivant constatation consignée 
sur le livre du bord ; qu'à la suite de cet événement le capi-
taine, à la veille de rentrer dans les mauvais temps, craignant 
de voir l'eau augmenter encore par la fatigue que le navire 
éprouverait lorsqu'il ferait mauvais, a fait assembler l'équipa-
ge pour délibérer s'il était prudent de continuer sa route, où 
s'il devait chercher un port de relâche ; qu'il fut alors décidé à 
l'unanimité qu'on devait adopter ce dernier parti, tant pour le 
salut commun que dans l'intérêt du navire et de la cargaison. 

« Attendu qu'il y a lieu de distinguer ici l'avarie particu-
lière arrivée fortuitement au navire, et qui reste à sa charge 
dans tous les cas, des conséquences que cette avarie pourrait 
produire; que ces conséquences pouvant être un danger de 
perte totale, la marchandise l'aurait couru comme le navire, et 
que comme lui, des lors, et autant que lui, elle avait intérêt à 
y échapper; que cette considération ayant été le motif déter-
minant de la relâche, il esl juste et légal de classer en avaries 

communes les Ir.ds de la relâche et les frais de déchargement 
et rechargement qui étaient nécessaires pour faire la répara-
tion sans laquelle navire et cargaison se trouvaient également 
compromis, ces frais étant alors le résultat d'un sacrifice volon-
taire fait après délibération motivée de l'équipage, pour le bien 
et salut commun du navire et des marchandises; 

« Sur la demande reeonventionnelle des réclamateurs du 
chargement : 

« Attendu que le capitaine I.ebozec était suffisamment au-
torise à affecter le chargement en même temps que lfl corps du 
navire, au remboursement de l'emprunt à la grosse qu'il a du 
souscrira pour acquitter les dépenses faites dans l'intérêt com-
mun, et que la répartition des sommes incombant à la char-
ge de pinçon sera fixée par le règlement d'avaries à intervenir 
entre les parties; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal reçoit les réclamateur» de la cargaison de 

VUnion incidemment demandeurs, joint leur demande inci-
dente à la principale, el statuant sur le tout par un seul et 

même jugement en premier ressort : 
« Juge que les avaries éprouvées par le navire l'Union ont 

eu lieu par fortune de mer et non par vice propre, que les 
frais de la relâche et ceux de déchargement et rechargement 
de la cargaison qui ont été nécessaires pour effectuer la répa-
ration du dommage doivent être classés en avaries communes; 

« Renvoie les parties procéder sur ces bases au règlement 

d'avaries devant M. le juge-commissaire délégué à cet effet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes TrilMn^Gï 
Présidence de M. Tardif, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 21 août. 

ENFANT NOYÉ PAR SA MÈRE. — HORRIBLES DÉTAILS. 

La femme Coutier, née Madeleine Jeulin, qui comparaît 

devant le jury sous l'accusation d'avoir assassiné son en-

fant, est âgée de vingt-cinoj ans. Elle verse des larmes 

abondantes el se cache la figure avec son mouchoir. 

Sur les questions qui lui sont adressées par M. le prési-

dent, elle déclare se nommer Marie-Madeleine-Rosalie 

Jeulin, femme de Léon-Edouard Coutier, ayant demeuré à 

Chartres. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu : 

« Le 5 avril 1856, deux ouvriers, revenant de leur tra-

vail, dans la commune de Saint-Germain-la-Gastiné, et 

passant le long d'une mare dite la mare Rouge, qui tou-

che à la route de Chartres à Dreux, virent surnager le ca-

davre d'un jeune enfant. L'autorité locale, l'autorité judi-

ciaire, furent aussitôt averties; le cadavre fut retiré de l'eau 

et soumis à l'examen de deux hommes de l'art. Il était 

vêtu d'une petite robe en toile en mauvaise étoffe, et coif-

fé d'un bonnet. Personne dans le pays ne le connaissait; 

on présuma que cet enfant avait appartenu à des men-

diants nomades. 
« Les médecins chargés de l'autopsie déclarèrent, à la 

Un :d« leur rapport, qm> la ^uAiw-rp était Celui d'un petit 
garçon âgé de quinze à vingt mois, atteh?» n '~r 
récente des intestins que la mort avait frappé peu d'ins-

tants après son repas; que la mort n'avait pas été causée 

par une maladie; qu'elle était due à une asphyxie par sub-

mersion presque instantanée; que cette mort n'avait pas 

pu être accidentelle et remontait au moins à six ou huit 

jours. 
« Evidemment un crime avait été commis sur cette fai-

ble créature; if s'agissait d'en rechercher les auteurs. Les 

magistrats de Chartres se livrèrent à celte recherche avec 

une-persévérance qui finit par être couronnée de succès. 

Us trouvèrent le meurtrier dans la mère de la victime, la 

femme Coutier, dont les aveux presque complets vinrent 

confirmer les découvertes de la justice et les déclarations 

des témoins de l'assassinat. 

« Le 19 mars 1856, dans l'après-midi, la femme Cou-

tier, qui avait subi récemment, à Chartres, un mois de 

prison pour vol, quittait cette ville avec ses deux enfants, 

Ernest-Jules, âgé de cinq ans, qui la suivait à pied, et 

Charles-Edouard, âgé de quatorze mois, encore a la ma-

melle, et qu'elle portait dans ses bras; elle était accom-

pagnée de la fille Darde, qui sortait de l'hospice non en-

core guérie d'une maladie vénérienne. 

« Ces deux femmes, suivant la route de Chartres, tra-

versaient le village de Lèves au moment oti les enfants 

sortaient de l'école ; le nourrisson de la femme Coutier 

poussait des cris continuels. La fille Darde dit à sa com-

pagne : « C'est un fameux embarras que ce piaulis-là ! » 
A quoi l'autre répondit : « Pardié ! s'il crevait seulement, 

« je le jetterais à la rivière, il n'en serait que cela! » Cet 

infâme propos fut recueilli par une petite fille de Lèves, 

qui le rapporta à sa mère, au moment où l'attention de 

celle-ci était appelée sur les deux étrangères. 

« La femme Coutier et la fille Darde couchèrent à la 

ferme du sieur Lelong, à Poisvilliers ; elles la quittèrent 

le 20 vers huit heures du matin avec les deux enfants, 

pour continuer leur route. Le temps avait été pluvieux, 

les chemins étaient boueux, les vêtements de ces femmes 

étaient tout crottés. Pour n'être pas vues en cet état par 

des hussards qui venaient de Chartres, elles s'assirent sur 

des tas de pierres. Eu passant, quelq es-uns de ces mili-

taires descendirent de cheval et vinrent causer avec elles. 

Lorsqu'ils furent partis, les deux femmes se remirent en 

marche. La femme Coutier, déplorant sa situation, dit 

alors qu'elle avait envie de se débarrasser du dernier de 

ses enfants. La fille Darde se récria vivement et lui dit 

qu'il y avait des établissements destinés aux enfants des 

malheureux. La femme Coutier ne répondit rien; mais, à 

un kilomètre plus loin environ, arrivée près de la mare 

rouge, elle dit à la fille Darde: « Je vais lui donner à teter, 

« et puis je le jetterai à l'eau. » Elle s'assit sur un tas de 

pierres, puis elle ôta à son enfant sa blouse, ses bas, ses 

chaussons et ses sabots; elle invita sa compagne à prendre 

les devants avec l'aîné, et elle se dirigea vers la mare. 

« La fille Darde entendit le bruit que fit le «orps en 

tombant dans l'eau ; elle revint sur ses pas avec le petit 

garçon, et elle aperçut l'enfant qui remuait au milieu de la 

mare ; sa mère lui jetait des pierres pour le faire enfoncer 

plus vite, elle fit même quelques pas dans l'eau dans cette 

intention. La tille Darde assista à cette horrible scène sans 

même essayer de secourir l'innocente victime, et d'arrêter 

cette mère dénaturée. Le crime accompli, elles continuè-

rent leur rouie, et bienlôt, arrivées aux Cinq-Ormes, elles 

entrèrent dans le cabaret de la femme Chémier, où la fem-

me Coutier demanda un peu d'eau-de-vie et de pain. Pen-

dant la courte station qu'elles y firent, la fille Darde pa-

raissait triste et pensive; la femme Coutier, au contraire, 

était animée, et elle parla presque tout le temps. Elle dit 

qu'elle avait perdu son mari depuis huit mois
/
 elle racon-

ta que des hussards les avaient dépassées sur la route, et 

que, honteuses d'être si sales et si crottées, elles s'étaient 

assises sur des tas de pierres. 
« Ces deux femmes se rendirent ensuite à Dreux, où el-

les arrivèrent le 22 mars an soir, veille de Pâques. Elles 

logèrent chez le sieur Esse et passèrent quelques jours 

dans la ville ou aux environs, se livrant à la prostitution 

clandestine avec des soldats. On perdit ensuite leurs tra-

ces. Plus tard et dans les premiers jours de juin, elles fu-

rent arrêtées séparément à Versailles,où la fille Darde était 

entrée à l'hospice. 
' « C'est cette fille qui a fait connaître dans ses horribles 

détails la scène qui s'était passée àlamare Rouge.Le jeune 

Ernest Coutier a confirmé son récit sur les points les plus 

essentiels. Déjà les magistrats n'avaient plus de doute sur 

la cause de la mort et l'identité de l'enfant noyé dans ia 

mare. Des témoins qui avaient fréquenté la femme Coutier 

à Chartres avaient parfaitement reconnu les vêtements de 

son nourrisson. 

« Cette femme n'a pas essayé de nier son crime, mais 

elle l'a attribué à un moment d'égarement causé par la 

profonde misère. Après avoir noyé son plus jeune enfant, 

la tête perdue, elle avait poursuivi l'aîné, et elle lui aurait 

fait subir le même sort si elle avait pu l'atteindre, pour se 

détruire ensuite après eux. Mais la fille Darde et le jeune 

Ernest lui ont donné le démenti le plus formel. Sa tenue, 

ses propos dans le cabaret des Cinq-Ormes, sa conduite à 

Dreux, n'expliquent que trop bien l'action de cette mère 

dénaturée. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'interro-

gatoire de la femme Coutier. 
D. Vous ave/, déjà été condamnée pour vol? — R. Oui, 

monsieur, c'est mon mari qui m'a perdue. 

D. Après être sortie de prison, vous êtes restée quel-

que temps à Chartres, où vous fréquentiez des femmes de 

mauvaise vie ; vous-même, vous vous livriez à la prosti-

tution? — R. Non, monsieur, au contraire, je filais jus-

qu'à onze heures du soir pour gagner du bouillon à mes 

enfants. 
D. Le 19 mars, vous avez pris un passeport, et le même 

jour vous avez quitté Chartres?—R. Oui, monsieur, à trois 

heures. 
D. Vous étiez accompagnée de la fille Darde? — R. Oui, 

monsieur. 
D. C'est aussi une prostituée? Elle sortait de 1 hospice. 

L'accusée ne répond pas. 
D. Vous aviez avec vous deux enfants? — R. Oui, 

monsieur. 
D. C'étaient vos enfants ? — R. Oui, monsieur. 

D. Quel âge avaient-ils? — R. L'un, mon petit Ernest, 

a cinq ans. 
D. Et l'autre?—R. (Après quelque hésitation.) Il avait 

seize mois ! 
D. Vous avez monté la cavée de Lèves, ayant ce der-

nier enfant sur le dos. Cet enfant criait souvent. Votre 

compagne, la fille Darde, ne vous a-t-elle pas fait une 

observation? — R. C'est possible ; je ne me rappelle pas. 

D. Elle vous a dit : « C'est un fameux embarras que ce 

piaulis-là ! » qu'avez-vous répondu?—R. Je ne me le rap-

pelle pas. 
D. Vous avez dit : « Pardié ! s'il crevait, je le jetterais 

dans la rivière ; il n'en serait que ça ! » — R.Non, mon-

sieur, je n'ai pas dit cela : jamais je n'ai désiré la mort de 

mon enfant. 
D. Vous avez fait plus... 

L'accusée ne répond pas. 

D. Vous êtes allée coucher dans une ferme, à Poisvil 

liers ?—R. Oui, monsieur. 
D. Votre langage n'a pas tardé à faire connaître quelles 

femmes vous étiez, vous et la fille Darde. Vous êtes partie 

le lendemain matin ?—R. Oui, monsieur. 

dron de hussards ; vous vous êtes assise sur un tas de 

pierres pour les voir passer. Vous avez échangé avec eux 

de grossières plaisanteries, quelques soldats même ont mis 

pied à terre pour causer avec vous ?—R. Je ne sais pas si 

je leur ai parlé. 
D. Ensuite, vous vous êtes remise en route. Souvenez 

vous maintenant de ce que vous avez dit et fait. — R. Je 

ne me le rappelle pas. 
D. « Je suis au bout de mou coup, avez-vous dit à la 

fille Darde ; j'ai envie de me débarrasser de mon der-

nier. » —R. C'est après la mort de mon enfant que j'ai dit 

que j'étais au bout de mon coup. 

D. Vous êtes arrivée à une mare qui longe la route et 

qu'on nomme la mare Rouge.—R. Je ne la connais pas. 

D. « Je vais lui donner à teter et le jeter à l'eau, » avez-

vous dit,à la fille Darde.—R. C'est faux. 

D. Vous vous êtes assise sur un tas de pierres, en face 

la mare , et vous avez présenté le sein à cet enfant, auquel 

vous pensiez à donner la mort. — R. Non, je n'y pensais 

pas... jamais. 
D. Puis, avec le plus grand sangfroid vous lui avez été 

une à une toutes les petites pièces importantes de ses vê-

tements; ainsi sa petite blouse, ses deux paires de bas, 

ses sabots, etc.. — R. Je ne sais pas ce que j'ai fait. 

D. Vous avez ensuite passé le fossé de la route et vous 

avez jeté votre enfant dans la mare. — R. Oui, monsieur. 

(Elle pleure.) 
D. Il se débattait; il remuait ses petits bras. (Mouvement 

dans l'auditoire). — R. Je ne sais pas. 

D. Ce n'est pas tout : vous avez ramassé de la terre et 

des pierres et vous les avez lancés sur le corps de votre 

malheureux enfant. — R. Je ne sais pas. 

D. Ainsi ce pauvre enfant se débat sous vos yeux ; il va 

périr... Les sentiments maternels devraient se réveiller en 

vous. Loin de là, vous entrez vous-même dans l'eau pour 

diriger plus sûrement vos coup-. — R. J'ai pris des pier-

res, mais ie ne suis pas entrée dans l'eau;c'est faux; d'ail-

leurs, j'aurais eu les pieds mouillés! 

D. Qu'avez-vous fait ensuite?— R. J'étais folle. Je n'a-

vais pas la tête à moi. 

D. Plus loin, vous êtes entrée dans un cabaret. La fille 

Darde, qui a bien des reproches à se faire, était triste et 

pensive; et vous, vous paraissiez animée, presque gaie. 

Vous avez bu de l'eau-de-vie; vous avez parié de l'humi-

liai on que vous aviez éprouvée d'être vue sale et crottée 

par les hussards sur la route. Pas un regret sur votre en-

fant ! 

L'accusée ne répond pas. 

D. Vous avez parlé de votre mari, vous avez dit qu'il 

était mort depuis huit mois. — R. Pour cela, oui, je me le 

rappelle. 

D. C'est à la mort de votre enfant que vous auriez dû 

songer! Vous êtes arrivée à Dreux, qu'y avez-vous fait ? 

— R. Nous avons blanchi des militaires. 

D. Vous avez fait de la prostitution clandestine avec des 

'soldats; en plein soleil vous vous abandonniez à eux. Vous 

avez passé trois nuits dans des meules de foin.— R. Non 
monsieur, j'ai travaillé. 

D. De là vous êtes allée àVersailles, qu'y avez-vous fait? 

— R. Je suis allée en journée. 

D. Non, vous avez continué votre vie de prostitution, 

suivie de cet autre malheureux enfant de cinq ans. — R.' 

Non, monsieur; je travaillais chez M"" Milot au moment 

de mon arrestation. 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des 

témoins. 

M. le docteur Salmon, qui a fait l'autopsie de l'enfant 

déclare qu'il a reconnu que l'enfant était mort asphyxie 

par submersion, ayant été jeté vivant dans l'eau. 

D. Avez-vous constaté que l'enfant eût pris des aliments 

peu de temps avant sa mort? — IL Oui, monsieur. Nous 

avons trouvé des matières laiteuses indiquant que, peu de 

temps avant, il avait dû prendre du lait. 

D. Cette circonstance n'a-t-elle pas dû hâter l'asphyxie? 

— R. Il est probable qu'elle l'aura rendue un peu plus 

plus prompte. 

La jeune Touzeau raconte le propos qu'elle a entendu 

tenir aux femmes Darde et Coutier dans la cavée de Lèves. 

« S'il crevait, je le jetterais à la rivière, il n'en serait que 

cela ! » a dit la mère. Le témoin est très affirmatif. 

La femme Touzeau confirme ce propos, qui lui a été 

aussitôt rapporté par sa tille. Elle a vu les deux femmes et 

les deux enfants passer devant sa porte le 19 au soir. 

La femme Chémier, cabaretière aux Cinq-Ormes, dé-

clare avoir reçu chez elle, le jeudi matin 20mars, les deux 

femmes Darde et Coutier, n'ayant qu'un enfant avec elles. 

La fille Darde était triste, et la femme Coutier très animée, 

parlant beaucoup; elle se plaignait d'avoir élé vue par les 

hussards toute crottée ; elle a parlé aussi de la mort de 

son mari. 

On introduit ensuite la fille Darde. C'est une fille de pe-

tite taille; elle a un aspect repoussant; elle vient de l'hos-

pice de Chartres, où son état constant de maladie honteuse 

doit encore la retenir longtemps. 

.Elle s'efforce de revenir sur les révéla 

faites dans 1 instruction. Elle prétend 

que la femme Coutier lui ait annoncé Vm 
barrasser de son enfant en le jetant à l'en* d 

le 

le
 Pas se

 ra 

moins que les paroles sévères de M. l
e m

û\ nefa
nu 

nace d'une arrestation immédiate pour la fa6nt et la 

vérité. Elle convient enfin que la femme r reveil'r 

sise sur le tas de pierres, a été les vêlement^ ̂ tll 

faut, l'a jeté dans la mure et lui a lancé ,U e Sl n ! 

"■71^$ 
après s'être agité à la surface de la mare j.'ji"

10
"'^ 

D. Comment se fait-il que lorsque vous tU 

femme Coutier se disposer à jeter son enfant kv ^ 
ne vous soyez pas précipitée entre elle et sa viet eau,Vf-' 

restez témoin impassible de cette horribî
6?

 ̂  

-- , „ - .... „ j,iui:tj 

la terre sur le corps pour le faire enfonc 

s'est même avancée dans l'eau pour cela 
 x„ .-.'A+wrt A i« , c i , 

ai,: 

vous 

Vous voyez le malheureux enfant se 

faites rien, vous ne dites rien ; vous n 
débatt] 

opposez
 pas 

fe. 
sr>„ 

au i, 

v
„ arriva" 

jet de cette femme la plus faible résistance ' i 

accompli : vous n'avez point de remords von6 Cr'Iïl6 

Dreux, et vous vous livrez aux soldats! ~ 

coupable aussi ! 

Le témoin ne répond pas. 

M. le président l'ait développer le paquet de 

conviction et fait passer sous les yeux des jurés ̂
Cees 

vêtements que l'enfant delà femme Coutier ava't 

sur lui quand il a été retrouvé dans la mare. ei 

On entend ensuite le jeune Ernest Coutier âgé à 

ans, qui, comme la fille Darde, a été témoin du m i 

Il répond à voix basse aux questions de M. l
e
 prés'!) 

confirme par des signes de tête affirmatil's tous wî1 

qui ont accompagné le meurtre de son jeune frère S 

D. Votre mère ne vous a-t-elle pas recommandé d 

dédire qu'elle était folle? —R. Oui, monsieur Eh* 

dit de dire qu'elle voulait périr avec nous et qu'elle " 

folle. 

M. le procureur impérial Jolly soutient avec force 1' 

cusation ; il déclare s'opposer à l'admission des eir ' 

stances atténuantes. 

Me Reaudouin, avocat, présente la défense. -

Après un lucide résumé de M. le président, le jury N 

un verdict de culpabilité sur la questin principale • ifé
ca 

la circonstance de préméditation et admet des cîrconsiai 

ces atténuantes. 

La Cour condamne la femme Coutier à la peine de 
ans A a travaux fnreés. 

« J'en appelle ! » dit la femme Coutier en se ■ retirant. 

TACUITE DE DROIT DE PARIS. 

Présidence de M. le doyen Pellat. 

Séance publique du 21 août. 

DISTRIBUTION DES PRIX. 

La question mise au concours pour les prix du docifj 

était celle-ci : 

« Comparer entre elles les règles d'administration,. 

« biens en cas de faillite, déconfiture, cession de bit] 

« succession bénéficiaire, succession vacante, d'après] 

« Droit romain et le Droit français ancien et moderne,. 

Deux Mémoires seulement avaient été déposés; la F 

culté les a cependant jugés dignes tous deux d'obia 

une médaille d'or. 

Les su jets du concours pour la licence étaient les s 

vants : Droit romain : Qu'est-ce que la juste causa el 

bona fides, soit quant à l'usurpation, soit quant à l'acli 

publicienne? » — Droit français : « Dans quel cas le dr 

de préférence survit-il au droit de suite ? » 

Voici la liste des lauréats : 

DOCTORAT. 

Première médaille d'or. — M. Jean Bournat, né à Mol 
brison fLoire), le 8 mars 1830. 

Deuxième médaille d'or. — M. Nicolas Damaschino, v\ 

Corfou (îles Ioniennes), le 14 novembre 1830. 

LICENCE. — DROIT ROtfAlN. 

Deuxième prix. — M. Achille-Arthur Desjardins, M 
Béarnais (Oise), le 8 novembre 1835. 

Mention ex œquo. — M. Cbarles-Augusle-Ferdinand 0 

fardet, né à Dampierre-sur-Salon (Haute-Saône), le S septj 
hre l*3f>. — M. Marie-Camille Peaucellier,ne à Amiens ISi 

me;, le 7 janvier 1S.3G. 

LICENCE. — DROIT FRANÇAIS. 

Premier prix. — M. Achille-Arthur Desjardins, néàto 

vais (Oise), le 8 novembre 1833. 
Deuxième prix. — M. Eugène-Jules- Edmond Perriquel. 

à Auxerrc (Yonne), le 17 novembre 1*833. 
Première mention. — M. Marie- Camille l'eaucellier, M 

Amiens Somme , le 7 janvier 1836. 
Deuxième mention {ex œquo\ — M. Charles-Louis-*! 

Camille de Baulny, né à Paris, le G avril 1835. — Ll 
Lebmann, né à Augsbourg (Bavière , le 24 février 1830. 

CHRONiaUE 

PARIS, 22 AOUT. 

comme 

et en raj 

obsl 
C'est •adiction 

eu vertu 

La Cour impériale, après avoir procédé 
l'avons dit, en assemblée générale et publique eten i> 

rouges, sous la présidence de M. le premier prèsiden 

langle, à l'installation de M. le procureur-général ^ 

a ensuite procédé à huis-clos, dans la me^^ 
blée, au roulement annuel pour l'année l85o■16 

à l'expédition de quelques affaires de règlement in»"] 

— La lr,! chambre de la Cour impériale, Pr?sS 
M. Thomassy, conseiller doyen, a confirmé un jUo 

du Tribunal de première instance de Paris, du ̂ JI 

dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Lou» 

rée Àneel par Joseph-Dcsiro'Fiquot. 

— Entre le proverbe latin tardé venicrttïbus ossa 

dage français aux derniers les bons, il y a, n 

similitude du sujet, évidemment contr 

dage français qu'invoque M"e Harmant, — 

clause testamentaire par laquelle M. GodefroV a » 

rente viagère de 300 fr. au domestique ou a la ̂  

qui serait au service de sa veuve tors du deecs ^ 

Or M"" Harmant était en effet domestique de J» 

Godefroy lorsque cette dame est morte. . , 
Mais M"" Yvon prétend qu'elle avait aussi

 e
^

elle
|" 

que pendant dix ans dans la maison Godefroy, _ ^ 

entrée du vivant même de M. Godefroy, Jorsqu^a 

defroy fut frappée du mal auquel elle a s"™L*
 aU

 i 
vrai, ajoute-t-elle, que, momentanément an

 defr0j)
| 

ment du décès, et avec permission de M' j
enie

nt I 
avait été remplacée pour quelques }0U™J r

0
defr<>vJ 

M'i
1
' Harmant, qui n'est restée près de M n|

a
jsM'"V{ 

pendant huit jours environ avant Je deces.
 so

jns*j 
est revenue à temps pour donner encore

 bie
„* 

malade. Le testament de M Godefroy ^r*^
 c

betJ 
dans le cas où il y aurait plusieurs domesl

p
"L

 s
'
a

pp? 
veuve Godefroy, le legs de 300 francs de ren ^

 0 

rait au plus ancien ; mais le plus ancien, «< 

le seul même, c'est M"0 Yvon. „
TP

mière i"sfl 
Nonobstant ces raisons, le Tribunal àejre^ 

de Paris, considérant comme délinitil le depa - ̂  

de la maison Godefrov, avait, par jugemeiu ^^jih 

1856, rejeté la réclamation 

de M"0 Harmant, 

pai j; t>- . ..tcCiie 
de celle-ci, et 

Sur l'appel, et après plaidoiries de M . 
Sorelle p oflf 
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Harmant, la première chambre 

t*tï 

■rif 

sl*1 

É**> "nériale, conformément aux conclusions de 
a

*
 ia

 ^.rd substitut du procureur général, adoptant les 
K
j£des 'premiers juges, confirme. 

' :- J— son au-, , Tribunal de commerce de Paris, dans 

du iïàc ce mois, présidée par M. Fossin, or-
lli,,n?,;i i lecture publique et la transcription sur ses re-

do»I,L'1;' ,,r,,rmement à l'article 611 du Code de corn -conformément _ 

<-'
istl

'
e
*' l'un arrêt rendu le 21 juillet 185b par les 1" et 

'"Ambres réunies de la Cour impériale de Pans, por-

î
 C1

':
U
 ibiliuition du sieur Pierre-Henry Lévris, commer-

tant .,j-

Ça
" i

 P
 Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

r ieurCuérard, marchand de fourrages, rue de Pon-

23 pour mise en vente de 100 bottes de foin pré-

^f'Jûù déficit de 54 kilos sur le poids annoncé, à trois 
Sl

'" '. prison et 50 fr. d'amende, l'affichage du jugement 

& friis du condamné, tantà sa porte qu'à celle du com-
aUX ... de police de son quartier, a été ordonné par le 
jpjssftirc Ul-1-

'''•"l'i'-mme Mollet, marchande des quatre saisons, mar-

' A»- Carmes, 44 et 48, pour n'avoir livré que 57gram-

Itebéurrc sur 62 grammes vendus, à 25 fr. d'amende. 
iJi

oiitété ensuite condamnés pour envoi à la criée de 

insalubres : . 
V

 l es sieurs Chêne, boucher à Avallon (Yonne); Poine, 

i à Edoisse ;Côte-d'Or'; Roseau, bouclier à Va-

'V-sous-Montsorreau ( Maine-et-Loire); Siifeteau , 

î
v

 a
 Vendôme, et Souillot, boucher à Avallon iYori-

° dwciin à 30 fr. d'amende ; le sieur Joineau, boucher, 
1 ,V:

 '•micile connu, pour deux contraventions sembla-

Hes à 50 fr. d'amende. 
i
 n

jin le sieur Carteau, élève en pharmacie, rue de Ven-

I
 ma

 9 a été condamné à 200 fr. d'amende pour avoir 

.vercé illégalement la pharmacie et n'avoir pas tenu de 

registre pouri'inscriplion des plantes vénéneuses. 

Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

jgs -'0 et 21 août, a prononcé les condamnations suivan-

tes pour contravention.aux ordonnances sur la boulange» 

rie :
 T

,., • - ' ,;*■**-

Piraull boulanger, rue Fontaine au-IAoi, 52, déficit de 220 
«•aminés'sur 2 kilogrammes, 15 fr. d'amende. — Pelletier, 
boulanger, nie du Pont-Louis-Philippe, 20, deux contraven-

tions- weraief déficit de 300 grammes sur 6 kilog. ; second 
déficit 'de 50 grammes sur 2 kilog., 24 fr. d'amende. —• Vas-

;
r
 boulanger à Montrouge, route d'Orléans, 0, déficit de 100 

'.ranimes sur 2 kilog., 12 fr. d'amende. —Deschamps, bou-
te,,^, grande rue de Bercy, 85, déficit de 120 grammes sur 
2 kilog., double contravention, 30 fr. d'amende. — Foisson. 
boulanger, rue de l'Ourcine, 67, déficit de 110 grammes sur 
3 kilo»., pain non pesé, 12 fr. d'amende pour la première con-
travention, 2 fr. pour la seconde. — Cheronnct, boulanger, 
rus Geofïroy-Saiiit-tlilaire, 2, pain non marqué, déficit de 190 
grammes sur 2 kilog, 5 fr. d'amende pour la première contra-
vention, 15 Ir. pour la seconde. — Aubry, boulanger, rue du 
Pont-aux-Choux, 2, pain non marqué, déficit de 125 grammes 
sur 2 kilog., 5 fr. d'amende pour la première contravention, 
f'ifr.pour la seconde. — Jamault, boulanger, rue de Rivoli, 46, 
détention de balances inégales, 11 fr. d'amende. — Luquet, bou-
langer, rue des Blancs-«anteaux, 2^, deux contraventions, pains 
non marqués et série de poids incomplets, 21 fr. d'amende. — 
Leserre, boulanger, rue de la Calande, 19, détention d'un poids 
illégal, 11 fr. d'amende. — Alleaume, bouanger, rue de Ver-
qeail, 54, déficit de 40 grammes sur 2 kilog., 11 fr. d'amen -
de. — Milon, boulanger, rue Saintonge, 31, deux contraven-
tions, défaut d'instruments de pesage et déficit de 250 gram-
mes sur3 kilog., 5 fr. d'amende pour la première contraven-
tion, 15 fr. pour la seconde. — Bouchey, boulanger, rue du 

PauBourg-Saint-HonOré, 1H, défaut d'instruments de pesage 
et détieit de 70 grammes sur 2 kilog., 5 fr. d'amende pour la 

première contravention, un jour de prison et 15 fr. d'amende 
pour la seconde. — Gallos, boulanger, rue du Four Saint-Ger-
main, 5t, deux contraventions, déficit de 230 grammes sur 4 
kilog., 24 fr. d'amende —Dumontier, nie du Faubourg-St-
Antnine, 116, déficit de 100 grammes sur 3 kilog., 12 fr. d'a-
mende. 

Aux mêmes audiences, le Tribunal a prononcé les con-

damnations suivantes pour contravention aux ordonnan-
ces sur la boucherie : 

Journal, boucher au marché Saint-Quintin, à Paris, éti-

•joette dç bœuf posée sur de la vache, par défaut, 5 fr. 
u amende. 

h itï'iuux, boucher à la Chapelle-Saint-Denis, rue des 

lournelles, refus de vente au prix de la taxe, 15 fr. d'a-
mende. • 

— Pendant une suspension d'audience du Tribunal cor-

rectionnel, un homme et une femme, placés sur le banc 

*s prévenus et qui doivent être jugés à la reprise de 

• audience, sont baissés de façon à ne laisser voir que le 

sommet de leurs têtes, au mouvement desquelles on de-

qu'ils parlent tout bas. 

Le sont les époux Montedesco ; ils sont prévenus d'a-

w volé un panier de fruits, et des témoins entendus les 

paient comme se livrant habituellement à ce genre 

se
 r.

6 lrmuna
l rentre en audience, et aussitôt Montedesco 

PU
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 P.
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s
'
ollom

ie pleureuse ; malheureusement, et, 

venir ̂
 S0

'
ent ses

 efforts, les larmes ne peuvent pas 

,,La Paysanne qu'ils 
d une cii 

ont tenté de voler est une femme 

"^"^"IN&ntaine d'années, très brune de peau, édentée 

l'ril T fm mo,lc
h

0
'
r

 '■>
 el

'
e
 s'avance en adressant au 

«ràc" î
orce

 ''évérences et force sourires ; elle fait des 

ean
S
p

S el cuirs
'
 et se

 donne des airs de tête et s'écoute 

une /' ^'heureusement elle cause de toute autre chose V"/ d0-nt 11 s'agit-
ce e Vendent ■. Voyons, répondez à mes questions, 

S ;1 -S vite rait' 
jVhi

 ,
',
moin

 ' Oui, monsieur, parce que je vas vous dire, 
• |p-i-avec mon beau-frère... 

ïttts a
 président

 '• Oui, vous l'avez déjà <!i. trois fois. On 

panip!!,'
am

,
ené

 cet homme et celte femme avec un de vos 
(puis

 vous ava
;
enl

 p
r
j
s ? 

avee néT°ln : ^n ! parce que je vas vous dire, j'étais-t-
« mon beau-frère... 

ti ,l£
ré
.
siden

t '■ Mais, répondez donc. 

; M le n. ': Iî'en
' monsieur. 

! ^mme Jl
esvlent

 '■
 Vons

 avez bien reconnu 
/,&

8
 appartenant? 

M. h : ,Al> ! j'vas vous dire 

Vous dire
 a
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t a
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eu Pres '' 

M:Je" 
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Comment
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 « peu près ; était-il marqué' 

« m
e
 Derml

:
. * P

arce
 <P

ie
> tocs excuse, si vous vou 

reconnu, oui ou non ? 

connu, parce que j'vas 

é? 
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 comprend donc jamais? 
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1 nue t dVo1' interpellé par M. le président, 

J
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n,ei> etaitmar(

l
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"
r
 l'anse par un petit 

^■'nerae
W
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1p

C
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eat !

?
:1S vrai;

. i°
 le

 demande à madame 
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a,nier avaU'11 llne "marque 
(Whrn "

e : M
arc Antoine ? 
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 an

f
 dans

 l'auditoire.) 

Nfeté c?w
 mt : Cet

 homme prétend qu'il v 
Aap

f(j
;l '

 n!
er, est-ce vrai?

 1 

nof' k P^S^hiParCe C1",e'-ie VaS V0US di,'e-
nt

 ■
 iNon

'
 n

e dites pas, répondez oui ou 

j'
a
vais'

u
Jr,'nyfc SOf

\P
ll,s

 gracieux sourire : Pàrce-
tas de monde, j'ai pas pu t'avoir attention, 

en toile? 

qru ça, Marc Antoine? 

fous avait 

que 

mais y avait mon beau frère... 

Désespérant de rien tirer de cette femme, M. le prési-

dent l'envoie s'asseoir. 

Le prévenu : Vous voyez, elle ne peut rien dire (Fai-

sant tous ses efforts pour pleurer) : Moi vouloir voler? 

oh! voyez-vous... pourquoi donc que je volerais? Je suis 

un honnête homme, voyez vous. 

M. le président : Quelle est donc votre profession ? 

Le préven u : Je suis criblé de maux d'estomac qui 

m'empêchent de travailler, alors nous vendons des fruits 

M. le président : Vous êtes signalés, vous et votre fem-

me, comme voleurs de fruits. 

Les deux prévenus jetleut des soupirs qu'ils cherchent à 

rendre attendrissants. 

Le prévenu : Oh... ah... voilà mes maux d'estomac qui 

me prenrent. 

Le prévenu semble défaillir, la prévenue fouille dans la 

poche de son mari et en tire une pipe qu'elle lui fait res-

pirer ; aussitôt il revient à lui. 

M. k siïbsPtui donne lecture des explications fournies 

dans l'instruction par les prévenus, explications contra-

dictoires entre elles et toutes différentes de celle donnée 

aujourd'hui, sur laquelle ils sont d'accord. 

C'était sans douté pour se mettre d'accord qu'ils cau-

saient tout bas pendant la suspension de l'audience. 

Le Tribunal les condamne à un mois de prison. Aussitôt 

Montedesco prend un visage calme, et, au moment où les 

gardes l'emmènent, il fait un geste de menace au témoin 

dont la déposition l'a fait condamner. 

— La vie privée doit être murée, mais encore faut-il 

que les murs soient assez hauts pour ne pas provoquer 

les regards. 

Après une vie qui a eu ses agitations, Sophie Charle-

mont s'est retirée à Asnières, dans une petite maison qui 

a un petit jardin, et ce jardin de tout petits murs. Pendant 

l'été, c'est dans son jardin que Sophie Charlemont fait 

élection de domicile. Le matin, elle émonde ses arbres, 

arrose ses fleurs, ratisse ses allées, ni plus ni moins que 

les dames en possession d'un jardinet; mais le soir ! le 

soir, elle dîne, toujours en compagnie de quelques amis 

et amies; le diner est toujours long; on y mange beau-

coup, on boit davantage, et plus elle boit, plus M™" Char-

lemont éprouve le besoin de se rafraîchir. D'abord elle 

ôte son bonnet et livre sa chevelure à la brise du soir, puis 

ses manches enlevées laissent c ntempler l'ivoire de ses, 

bras; bientôt elle se lève, rejette de ses épaules un pei-

gnoir jaloux, et, s'élançant sur sa pelouse, foule d'un pied 

léger l'herbe tendre et fleurie. 

Tout ceci pourrait fournir à l'imagination d'un peintre 

une gracieuse réminiscence des pastorales de la Grèce ou 

de la Sicile, mais demandez aux voisins de Mme Charle-

mont ce qu'ils pensent de ce tableau de genre. 

Le mitoyen de droite, employé retraité de la caisse de 

Poissy, vient dire au Tribunal qu'il a deux filles, et que, 

depuis que Mme Charlemont est à Asnières, il est obligé 

de les promener jusqu'à onze heures du soir de peur qu'el-

les n'entrevoient de leur chambre les écarts chorégraphi-

ques de la voisine. 

Le mitoyen de gauche n'a qu'un fils, dit-il, un honnête 

garçon bien rangé, bien timide, qui jusqu'au printemps 

avait une vocation marquée pour le séminaire. Depuis 

qu'il a jeté les yeux sur le jardin de la voisine, il est de-

venu dissipé, il fume, il boit, il joue au billard, et est pos-

sédé du démon de la danse et du mariage. 

Un troisième voisin, le mitoyen du fond, ne sait com-

ment exprimer la conduite de la voisine; enfin, il l'expri-

me, et c'est lui qui a trouvé à la maxime : « La vie privée 

est murée, » celte autre maxime : « Mais il faut que les 

murs soient assez hauts. » 

C'est pour n'avoir pas élevé ses murs à la hauteur de 

son imagination que Mmc Sophie Charlemont a été traduite 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention d'ou-

trage public à la pudeur. Nous devons dire que, par sa 

tenue a l'audience, la nymphe d'Asnières a semblé vouloir 

racheter son délit, car jamais accusée plus voilée n'a paru 

devant la justice; personne n'a pu se flatter de voir le 

plus petit bout de son nez, ce dont ne pouvaient trop s'é-

tonner ses mitoyens, qui n'en exigeraient pas tant quand 

elle foule d'un" pied trop léger l'herbe fleurie de son 

jardin. 

Cette réparation trop lardive n'a pu désarmer la juste 

sévérité du Tribunal; la danseuse d'Asnière a été con-

damnée à trois mois de prison. 

Entre une veuve inconsolable et une veuve consola-

ble, disent les disciples de Voltaire, il n'y a qu'une ques-

tion de temps. Un philosophe de police correctionnelle 

ajoutait aujourd'hui : o Et une question d'argent. » Voici 

sa thèse : Quand l'argent est du côté de la veuve, il se 

présente tant et tant de consolateurs, que la veuve doit, de 

guerre lasse, en accepter un Quand c'est le consolateur 

qui a l'argent, la besogne est plus d'à moitié faite, et la 

veuve a hâte d'être consolée. Il est un troisième cas où la 

consolation, pour être plus longtemps balancée, n'en est 

que plus douce, c'est celui où le consolateur et la veuve 

sont tous deux nantis des dons delà fortune. C'est dans ce 

dernier cas que veut bien se placer le philosophe dont ; 

s'agit, Joseph Richard, ancien artiste dramatique, dit-il, 

ancien musicien, ancien garçon d'hôtel, et tout dernière-

ment ancien directeur d'une compagnie californienne 

morte-née avant le départ de la première escouade. 

M. Joseph Richard, qui a vu bien des pays, prétend n'a-

voir jamais vu celui de la police correctionnelle; M. le 

substitut n'est pas de son avis; mais passons sur ce qui 

peut être un défaut de mémoire chez un homme qui a vu 

tant de choses. Aujourd'hui, sur la plainte d'une veuve, 

de M*e Désirée Marchand, il est prévenu d'escroquerie et 

d'abus de confiance. Les moyens par lui employés sont 

connus; il s'est dit riche, passionnément épris des cinquan-

te-cinq ans de la veuve; la veuve a eu confiance ; elle lui 

a prêté de l'argent, confié des valeurs, il a tout gardé, ou 

plutôt il n'a rien gardé, dépensant à mesure de ce qu'il 

appelle ses recettes; mais ce qui est nouveau, c'est sa ma-

nière d'excuser les faits qui lui sont reprochés. 

Hichard : Madame m'accuse de l'avoir trompée, de 

m'être dit i iche pour l'épouser ; je puis lui adresser ab-

solument le même reproche. Cette femme, rusée autant 

qu'ambitieuse, pour obtenir ma main, s'est dite riche à 

6,000 fr. de renie, elle qui n'a jamais possédé 1,200 fr. 

de capital. 

l a veuve : Je les avais, puisque vous me les avez vo-

lés. 
Richard: Vous avez tort, madame, là, vrai, vous avez 

tort d'employer de telles expressions, et je vous dirai mê-

me en passant que votre manque d'éducation a été pour 

beaucoup dans les motifs qui n'ont décidé à une rup 

ture. 
M. le président, à la veuve : Il faut articuler les faits 

dont vous vous plaignez. 
l a veuve : Monsieur s'était présenté à moi comme un 

parti de iO.OOO fr. de rente ; je n'ai pas hésité à lui don-

ner ma confiance. Je lui ai donné pour 350 fr. de billets à 

recevoir, qu'il a reçus, mais dont il ne m'a pas tenu comp-

te; de plus, je lui ai confié ma montre pour la faire rac-

commoder, il l'a vendue avec la chaîne; cela valait 550 fr. 

Enfin, en différentes fois, je lui ai prêié environ 400 fr., 

cela fait bien 1,200 fr., sans compter d'autre frais que 

monsieur m'a suscités. 
Richard : Susciter des frais, quel langage ! Non, vrai, 

je n'aurais jamais pu m'y accoutumer. 

M. le président : Que répondrez-vous pour les billets 
la montre et l'argent à vous remis? . ' 

Richard : Ma réponse est des plus simples : j'ai dépensé 

mon argent dans des promenades avec madame, des dî-

ners, des voyages. Après mon argent est venu le tour du 

sien ; elle a voulu me tromper avec ses 6,000 francs de 

rentes, je lui ai répondu par mes 10,000; donc nous som-
mes quittes. 

Le Tribunal n'est pas de cet avis, et, comme des té-

moins viennent établir les deux délits, l'ancien directeur 

de la compagnie californienne a été condamné à un an de 
prison. 

— La compagnie des avoués près le Tribunal civil de 

première instance de la Seine a procédé au renouvellement 
de la chambre pour l'année 1856-1857. 

iMM. Cuidou, Roinod, Boucher et Lacroix ont été nom-

3i1Ven remplacement dé MM. Lavaux, Pierret, Pettitet 
Caulher, membres sortants. 

En conséquence, la chambre se trouve composée de la 
manière suivante : 

M
e
 Ernest Moreau, président ; M

e
 Cuvot-Sionnest, syn-

dic, M Fouret, rapporteur; M? Saint-Amand, secrétaire ; 

Mc Péronne, trésorier ; MM. Hardy, Lescot, Guidou, Boi-
nod, Boucher et Lacroix, membres. 

Mc Moullin, doyen; M. Glandaz, président honoraire. 

DÉPARTEMENTS. 

SEiNE-lNFÉRiEcitE (Nantes). — Il n'a rien transpiré de 

nouveau sur l'affaire Bodin. Crochu n'est pas encore sorti 

de son mutisme. Sa persistance à se taire aura le résultat 

qu'on devait prévoir ; nous croyons savoir que ce con-

damné sera reconduit demain, par le convoi de une heure 

cinq minutes, à Rouen, où il doit subir sa peine. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Voici le récit fait par un jeune 

paysan devant M. W. Carden, juge du Tribunal de police 
deGuiJdhall: 

« J'étais ce matin, vers deux heures, sur lé pont de 

Blackfriars, quand j'ai été accosté par la femme ici pré-

sente, qui m'a demandé, en me montrant la Tamise vis-à-

vis l'endroit où nous étions : a Croyez-vous qu'il y ait là 

six pieds d'eau? — Ma foi, lui ai-je dit, je n'en sais 

ri
p
,n- — Bail ! a-t-elle répondu, il v en aura toujours 

assez pour moi. » Et, là-dessus, elle est montée sur 

le parapet pour se précipiter dans la rivière. Je l'ai 

saisie par ses vêtements, j'ai appelé un policeman et la 
voilà devant vous. » 

Cette femme a une mise convenable. Elle paraît avoir 

trente ans, dit se nommer Catherine Thompson et être 

mariée. Elle est prévenue d'avoir commis une tentative de 

suicide, fait que les lois anglaises punissent. 

Le policeman qui fa arrêtée confirme la déclaration 

faite par le jeune paysan, et il ajoute que, pendant le sé-

jour de cette femme au poste, elle a fait diverses versions 
sur elle et sur sa famille. 

M. Carden : Madame, n'avez-vous pas quelques amis à 
nous indiquer ? 

La prévenue : Mon mari habite Londres, et j'y ai des 

amis; mais je ne veux pas qu'ils soient avertis de ma po-
sition. 

M. Carden : Prenez garde ! il y va pour vous de six 

mois de prison pour avoir attenté à votre vie. Si personne 

ne vient ici nous donner des renseignements sur vous, 
vous irez en prison. 

La prévenue : Vous ferez de moi ce que vous voudrez, 
ruais je ne vous donnerai le nom d'aucun de mes amis, et 

je n'ajouterai pas un mot de plus sur ce qui me concerne. 

M. Carden renvoie l'affaire à huit jours, avec ordre ce-

pendant de la faire revenir à l'audience dès que la pré-

venue se sera décidée à indiquer le nom de quelque con-
naissance. 

Les huit jours se sont écoulés sans que cette femme se 

soit décidée à parler, et le juge a remis encore l'affaire à 

la huitaine. Même silence, même obstination à se taire. 

La voilà de nouveau devant M. Carden, qui lui dit en vain 

que c'est dans son propre intérêt et pour la confier à des 

mains sûres qu'on lui demande le nom de quelqu'un qui 

puisse la réclamer; elle ne veut pas se faire connaître. 

Sou agitation, l'exaltation de ses mouvements, font crain-

dre, si on la rend à la liberté, qu'elle en use pour accom-

plir le suicide qu'elle a déjà essayé. 

Cette fois, elle" paraît cependant plus pâle'et plus abat-
tue qu'à sa première comparution. 

M. Carden : Je crois savoir que vous avez un ami près 

de Mansion-House: si vous voulez le faire appeler, je vous 
remettrai dans ses mains. 

La prévenue . Je me refuse à le faire. 

M. Cardtn : Ne craignez pas de compromettre vos 

amis ; vous pouvez les faire prévenir secrètement. Si vous 

ne le faites pas, je vais avoir recours aux journaux pour 

signaler à vos connaissances votre position à cette barre. 

A ces mots, la prévenue pâlit et rougit successivement, 
mais elle persiste dans son silence. 

M. Carden: Très bien ! alors, je vous ajourne encore 

à huitaine, et j'espère, d'ici là, avec l'aide des journaux, 

que nous apprendrons sur vous ce que vous voulez nous 

cacher. J'ai déjà reçu quelques renseignements à raison 

de ce que les journaux ont dit de votre précédente com-

parution. Je les engage à donner votre signalement exact 

et à publier la description de votre costume. 

Ces mesures n'ont produit aucun résultat. A la huitaine 

on fait comparaître de nouveau cette femme, obstinée dans 

son silence. Cette fois, c'est M. l'alderman Challis qui 
siège. 

M. Challis: Vous refusez-vous^ toujours à donner des 

renseignements sur vous et quelques-uns de vos amis? 

La prévenue : Toujours. 

M. Challis : Très bien ! il a été fait tout ce qu'on pou-

vait pour vous faire changer d'avis et vous empêcher d'e-

xécuter plus tard le projet que vous paraissez nourrir de 

vous ôter la vie. Puisque nous avons échoué, je ne vous 

retiendrai pas plus longtemps on prison. Allez, vous êtes 

libre. 

l a prévenue : Je vous remercie, sir. 

Elle qui'.tc J'audience avec une joie marquée, ayant 

vaincu la justice en retenant sa langue (holding her lon-

gue), ce qui est, dit le Globe, ie moyen le plus dillicile 

qu'une femme puisse employer. 

De nombreuses questions sont adressées à la So-

ciété territoriale sur la valeur comparative des terrains 

placés dans le voisinage de ceux dont elle s'est rendue 

propriétaire. 

Les chiffres suivants, entièrement authentiques, 

répondent à cette question et feront apprécier les bé-

néfices dès à présent, assurés de celte affaire. 

Terrains, non plantés d ar-

bres, bordant l'avenue de l'Im-
pératrice, de too à i5o fr.le mètre. 

Terrains, non plantés d'ar-

bres, sur ta route de Neuillf, 

dans un bas fond, de . . ■ 35 à 45 fr. le mètre. 

Terrains, non plantés d'ar-

bres, à Passj, de 4<> à 90 fr. le mètre. 

Terrains, non plantés d'ar-

bres, derrière le mur de ronde 

et l'ancien Hippodrome, de. . 90 a ipo.fr. le mètre.-

LeS TERRAINS DE LA. SOCIETE 

TERRITORIALE, conformément 

aux prescriptions du traité 

fait avec la ville de Paris, n'ont 

été apportés qu'aux prix de . 12 fr. le mètre. 

Ces chiffres comparatifs font comprendre com-

bien doit être considérable l'augmentation de capital 

que la revente des terrains de fa Société doit procu-

rer à ses actionnaires. 

Ces terrains sont placés dans des conditions bien 

plus avantageuses que ceux dont il vient d'être ques-

tion. Ils sont doués d'une* très riche végétation en 

arbres de haute futaie et en taillis, et peuvent se 

transformer à peu de frais en jardins anglais, ayant 

vue sur le bois de Boulogne, et, sous ce rapport, ils 

doivent attirer, de préférence,la population très nom-

breuse qui transporte, en ce moment, son habitation 

vers ce côté de Paris. 

Pour apprécier l'importance de la distinction entre 

les terrains boisés et non boisés, il suffit de se rendre 

compte du temps, des travaux et des frais comidéra-

bles qu'exige l'établissement d'un jardin sur un ter-
rain nu. 

On sait qu'il faut dépenser de grosses sommes ou 

se résoudre à attendre dix, quinze ou vingt ans, pour 

créer de beaux ombrages sur une propriété qui en 

manque. 

C'est ce qui explique, du reste, la différence tou-

jours très notable qu'on remarque entre le prix des 

terrains garnis de plantations et celui de terrains sans 

arbres. 

Tous ces avantages réunis doivent être, pour la 

Société territoriale^ une source de grands el prochains 

bénéfices. 

La souscription aux titres de la Société territoriale 

est ouverte à Paris, chez M. Millaud, banquier, bou-

levard des Italiens, 26. 

Les actionnaires ont droit : 

i° A l'intérêt de cinq pour cent des sommes ver-

sées ; 

2
0 Aux bénéfices de l'apport à 12 fr. le mètre, 

qui peuvent doubler et tripler le capital émis ; 

3" A payer en actions au pair les terrains acquis 

de la Société ; 

4° A souscrire, par privilège, les nouvelles actions 

à émettre pour les opérations futures. 

Toute demande doit être accompagnée d'un ver-

sement de 100 francs par action. 

Adresser les espèces par les Messageries, et les va-

leurs ou billets de Banque par lettres chargées ; dans 

les villes où la Banque de France a des succursales, on 

peut verser au crédit de M. Millaud, banquier. 

En général, les saisons aux établissements d'eaux 

minérales cessent à la fin d'août. 

Pouques (Nièvre) est plus favorisé; on lit, en effet, 

dans I'ANNUAIRE DES EAUX DE FRANCE, publié par or-

dre de M. le ministre du commerce, « que l'on prend 

les eaux de Pouques jusqu'en octobre. » 

C'est un grand avantage pour les magistrats, avo-

cats, avoués, etc., qui peuvent ainsi profiter des va-

cances pour aller prendre les eaux. 

O/O j 

Bourse de Paris du 22 Aoiii 1856. 

Au comptant, D" c. 70 75.— Baisse « 
Fin courant, — 70 80.— Baisse 

4 1/» j „ 
' \ F in courant, 

10 c. 
05 c. 

Au comptant, D" c. 95 —.— Sans chang. 
— 95 —.— Sans chang. 

3 0(0 j. 22 juin 
3 OpO (Emprunt).... 

— Ditol855... 
4 0[0j.22mars.... 82 — 
4 li2 OpO de 1823... 
4 1(2 0[0del852... 93 — 
4 lr2 OiO (Emprunt). 

— Ditol855... 95 — 
Act. de la Banque... 4123 — 
Crédit foncier 667 50 
Société gén. mob... 162'» — 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1856... 91 — 

— Oblig. 1853... 56 — 
Rome, 5 OpO 881/2 
Turquie (emp. 1854). 103 1 /2 

AXJ OOMPTANT 

70 75 " FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... —■ 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de P Industrie. 
Quatre canaux 

383 75 

76 25 
H05 --

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. de Monc.. — — 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Colhn — — 
Comptoir Bonnard.. 127 50 
Docks-Napoleon 184 75 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
hall l. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

70 80 3 OiO 70 90 

OTSSS £ 

"70 90 

95 — 

70 75 

94 90 

1QUET 

3 0[0 (Emprunt) 
4 Ii2 OpO 1852 
4 4 j2 0[0 (Emprunt) 

CHEMINS DE FEU C 

Paris à Orléans 1420 — 
Nord 1068 75 
Chernjiule l'Est anc.) 943 — 

— (nouv.) 862 50 

Lyon à la Méditerr.. 1825 — 
Midi 803 75 
Ouest 972 5'1 
Gr. central de France. 6*3 75 

Bordeaux à La Teste. 

St-Ramb. à Grenoble 680 — 
Ardennes et l'0i>e... 623 — 
Graissessac àBéziers. 385 — 
Société autrichienne. 885 — 
Central-Suisse 530 — 
Victor-Emmanuel... 642 E0 
Ouest de la Suisse... 537 50 

Dimanche, 24 août, grand steeple-chase à Dieppe : 25 

chevaux engagés, 11 des meilleurs coureurs français et 

14 chevaux anglais qui n'ont pas encore couru en Fran-

ce. — Départs de Paris, gare Saint-Lazare, 124, diman-

che, à 8 h. 30 et 9 h. du matin; arrivée à Dieppe, à midi 

25 et 1 h. 15. —Départ de Dieppe, à 7 li. 45 du soir; 

arrivée à Paris à minuit. 

— A l'Opéra-Comique, l'Ambassadrice, jouée par MM. Jour-
dan, Poneliard, Nathan, M""5 lilgade, Lemercier, Révilly et 
Félix, précédée du Tableau parlant, joué par Mm s Lelebvre et 
Decroix, Mil. Mocker, Ponchard et Sainte-Foy. 

— GYMNASE. — Ce soir, par extraordinaire, une représen-
tation du Demi-Monde; M"" Rose-' béri jouera Suzanne d'Ange; 
M. Dupuis, Olivier de latin; M. Borton, Raymond de Nanjac; 
M"* Delaporte, Marcelle; M"-' Gravière jouera pour la pre-
mière Ibis M"" de Sentis; M"e Mélanie, Mm- de Veniière. — 
24" représentation de la reprise de Geneviève, jouée par >.M. 
Geoffroy, Amandet M" \ictoria. On commencera par les Petits 
Moyens ; M"' Régine Bloeh continuera ses débuts par le rôle 
d'Adèle. 

— Aujourd'hui samedi, charmant spectacle à l'Hippodrome, 
grands exercices équestres, le voltigeur Brandbury, le tam-
bour aérien L> opold, et le Sire de Franc-Boisy dont le suc-
cès est populaire. 



m GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 AOUT 1856 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAINS A BATIGNOLkS 
Etude de M» iîiïSrs'O'ï. avoué à Paris, rue de 

Crannnont, ] i. 
Vente sur surenchère, à l'audience des saisies 

du lnbunal de la Seine, le 28 août 1856, 

1° D'un TKÏ^ÏAIN sis à lfatignolles-Mon-
ceaux, heu dit le Chiendent, de "290 mètres en-
viron. 

Mise à prix : 23,400 fr. 
2° D'un •£E5*«,Hïai avec bâtiments, sis à l)a-

tignolles-Monceaux, près l'Entrepôt, avenue de 
Clichy et rue Cardinet, de 2,61o mètres environ. 

Mise à prix: 140,100 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit sa; BlSHTO*, avoué poursuivant; 
2° A »Me Guidou, avoué à i'aris, rue î\euve-des-

PetitsrCnântps, 66; 
3° A iie François, avoué ù Paris, rue de Grain-

mont, 19, 

4° A H° Hoquebert, notaire à Paris, rue Sainte-
Anne, 69. (6273j 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

HAlSOiW JARDIN À VAMilRARD 
Adjudication, môme sur une seule enchère, eu 

la chambre des notaires de Paris, par M" iitets 
<U-tf«ÎH», l'un d'eux, le mardi 26 août 1866, à 
midi, 

D'une iHAISO.'tf avec jardin derrière, située 
à Vaugîrard, Grande-Kue, 75, d'un revenu de 
5,000 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser à BÉ* DESCOJJiiSS, rue de Proven-

ce, 1, dépositaire du cahier des charges. (62.il; 

assemblée générale extraordinaire à Paris, chez 
MM. Ch. Noël et C% banquiers rue du Faubourg-
Poissonnière, 9, pour le jeudi 18 septembre 1856, 
à trois heures après midi, 

1° Pour aviser aux mesures à prendre pour dé-
fendre dans l'instance intentée par MM. Charbon-
neau, Dumont et consorts. 

2° Pour entendre diverses communications, soit 
de !a gérance, soit du conseil de surveillance, re-
latives à des modifications à faire aux statuts de la 
société. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, confor-
mément aux articles 26 et 31 des statuts, pour 
avoir droit d'assister à l'assemblée générale, il 
faut ôtre propriétaire de vingt actions et déposer 
ses titres, au moins huit jours à l'avance, chez 
MM. Ch. Noël et C% qui délivreront des cartes d'ad-
mission. 

La gérance, 
(16361) - LANET et C«. 

BANQUE GENERALE SUSSE 
DE CRÉDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET 

FO.NCIEIÎ. 

MM. les actionnaires de la Banque gêné 
raie Suisse «Se CrëiiHt interdit louai 
mobilier et g'oncici* sont prévenus que l'as-
semblée générale annuelle prévue par l'article 53 
des statuts aura lieu le 8 septembre prochain, au 
siège de la société, à Genève, à trois heures après 
midi. 

Seront admis à assister ou à se faire représen-
ter à cette assemblée tous les actionnaires por-
teurs do trente actions qui auront fait le dépôt de 
leurs titres provisoires trois jours à l'avance, soit 
jusqu'au 5 septembre, à Genève, au siège de la so-
ciété, et cinq jours à l'avance, soit jusqu'au 3 sep-
tembre, 

A i'aris, dans les bureaux de la succursale, rue 
Louis-le-GranJ, 30, 

Et à Londres, dans les bureaux de l'agence de 
la Banque générale suisse, 2, Royal-Exchange Buil-
dings. 

Genève, 16 août 1856. ^ (16332) 

MM. les actionnaires de la société Lanet 
. et C* (Sucrerie, ataiiauerto et 

itlmt lier!e de A ou ru..i» , conformément 
aui articles 27 et 29 des statu*, sont Convoqués en 

DENTIFRICES LAROZERi 
e N uvc-des 
ils Champs. 

26. L'ouial denulrice au quinquina, pyrèthi e et 
gayac jouit des mêmes propriétés que la poudre et 
l'élixir. Son action tonique et anti-..utride en fiait 
le meilleur préservatif des affections scorbutiqo.es 

m?. 

Il donne du ton aux gencives et prévient la carie 
des première» dents par son concours actif à leur 
sûr et facile développement. • (16311)* 

des 
ette EAU LEliCODMRMl^E ffifêe$ 

de la peau, prévient et dissipe les boutons, feux du 

visage, rugosités, taches de rousseur, calme l'irri-
tation du rasoir, blaiichitet raffermit la peau, à La-

quelle elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na-
turelle. Prix du flac, 3 fr.; les (5 flac., 15 L—J.-P. 
Laroze, pli"", r. N'-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

(16310)* 

PLUS D'EMPOISONNEMENT "S* 
benlhine. Peinture hygiénique sans odeur, 20 p. 
100 de rabais. 3 coucfrSs en 1 jour ; 1 voiture en 8. 

Travaux en- tous genres. Vente de couleurs, papiers 
peints, (,'ouipagnie Colocirium, 122, rue de Hivoli. 

. (16212)* 

pM"j*»|Wit:i""n< citbèhe - pour arrëtei -ai * 
|BJtfMU|îaaioare tes.tf ALADIKS SEXSOKLLES, 

\ ."> ren i î.s, uia.Acuiîni'Ns prenez 

îîiï W»B ¥ï''excel1- sirop au citrate <le 1er 
"Ua Cil A BLE, méd.-ph.,r vi viorne, 
'36. FI.5 f.-<juérison3ran;oys.— 

Consultât, aul", et corr. Envois en ren-.b.—UÉI ÏHATIF 

iu sang, dartres, virus. 51. FI. Bien décrire sa mautdie. 

(j.Vw.i. 

Chez J. MEBTENS, rue Rochcchouart, 9, à Paris. 

TABLE Cil PYTHA-OA-
RAHÉ v. Ë expliqué el élevé jusqu'à 99 l'ois 99, suivi 
ilo deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2,(5 el G 0,0, 

et de quatre tableaux sur les liantes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours de la lîour.-e), à l'aide desquels en 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 
le capitd d'une renie. — V édition. — Prix!: 1 fr. 

FRANCO par la poste, i fr.25. (Affranchir.'' 

En vente au bureau de la GAZETTE DES CHEMINS DE PER 

3), PLACE DE LA BOURSE, A P \ RI f.. 

IJ V l 
RELATIVE AUX SOCIÉTÉS EH COJÏ5ÏAWDITS F 1,11 ..IGTloils 

De Vex osé des motifs du rapport de ta commission, de la délibération du. Corps législatif 

Ces documents authentiques formant le commentaire naturel, complet et indispensable de l
a
 i

0
*'

C 

Mi vol. t>S-S°. PUISMÉ PAB JACQUES BSÎESS«:Ï. *Vf* , J' 

DEÏWS ET îMTËLKEUS 
PERFECTIONNÉS DE 

HÂTf O Î£«BUE 4MB, 
Chirurgien-Dentiste de la 1" division militaire. 

lîlÉKISOX RAD1G VLÎ-: DES DENTS CARIÉES 

passage Vtrienne, 13. 

1832 - MEDAILLES -183* 
D'OR ET D'ARGENT. 

1859 ^ss«!fe. ^^Sss^l844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Four la Fabrication du Cbocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. , .„ „ ,, 
Aussi l'étiquette de la maison Minier est-elle devenue la meilleure garantie dun 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Ce Chocolat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 
 'A 

15445 

tiva Aiiîîw.ees, «celâmes 'imïustrieiïes osa 

reçues aai Hlsire^u «Sis «ffouxiiai. 

»5 8»lit 

t>a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIMIIYAI .V le DROIT et i® JOUïWAl. GÉ1%TÉ1»A5L D'AFFICHES» 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à Belleville, rue 
(le Paris, 19. 
Le 2* aoîd. 

Consistant eu chaises, commode, 
fables, pendule, etc. (7158) 

Dans le bal de la Tourelle, à Saini-
Mandé. 

Le 24 août-
Consistant en tables, comptoir, 

chaises, bureau, etc. (7159; 

En une maison sise à Pass.ï,ruedes 
Bassins, 15. 
Le 24 août. 

Consistant, en comptoir, chaises, 
cheval, tombereau, etc. (7i60.j 

En une maison sise à Pantin, 
Grande-Iiue, 61. 

Consistant en secrétaire, chaises, 
tables, commode, etc. " (71611 

En la place de la commune de La 
Chapelle-Saint-Denis. 

Le 24 août. 
Consistant en coucou, chevaux, 

harnais, tombereaux, etc'. (7162) 

Place publique de. La Villette. 
Le 24 août . 

Consistant en commode, armoire, 
secrétaire, pendule, etc. (7163; 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le Quinze aont mil 
huit cent cinquante-six, et enregis-
tré à Paris le vingt août mil huit 
cent cinquante-six, folio 94, case 3, 
recto, rei;u six. francs, décime com-
pris, signé Pommey, 

Il appert : 
Que mademoiselle Françoise-José-

phine BEAUDOUX, sage-femme, de 
meurant à Pari.;, nie Galande, 38, et 
une personne dénommée audit acte, 
ont formé une société en nom co-
leclif, ayant pour objet l'exploita-
tion d'un tonûs d'herboristerie et île 
pharmacie, dont le siège est à Paris, 
rue Galande, 38 : 

Que la durée de cette société a été 
fixée à dix années, qui ont com-
mencé le quinze aout mil huit cent 
cinquante-six et Uniront le quinze 
aout mil huit cent soixante-six ; 

Que la raison et. la signature so-
ciales sont J. BEAUDOUX el C''; 

Que mademoiselle Beaudouv aura 
seule la signature, dont elle ne 
pourra faire usage que pour Us af-
faires de la société ; 

Et que la mise sociale de chaque 
associé est de deux mille cinq cents 
francs. 

Pour extrait : 
J. BEAUDOUX. (4724) 

Et le deux août mil huit cent cin-
quante-six, 

Pardevant M? Paul-Charles-Alfred 
Delapalme et son collègue, notaires 
à Paris, soussignés, 

A comparu : 
H. Ciaude-Bonaventure MERGER, 

chevalier de la Légiou-d'Honneur? 
demeurant à Paris, rue Ménars, 4. 

Agissant en qualité de directeur 
de la Paternelle, compagnie d'as-
surances à primes lixes contre l'in-
cendie el l'explosion du gaz, consti-
tuée par acte passé devaut.\PTabou-
rier prédécesseur immédiat de M1 

Delapalme, l'un des notaires sous-
sh'iies, le sept septembre mil Uni. 
cent quarante-trois, enregistré el 
dont la minute est la première de 
celles qui précèdent, et autorisée par 

■ ordonnance royale du vingt octobre 

s.iivant, -j.' 
Lequel a dit et exposé ce qui 

SU
Aux termes d'une délibération, en 

date du trente mai mil nuit cent 
cinquante-cinq, l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires 
de la Paternelle, compagnie d assu-
rances à primes contre 1 incendie, 
réunis au siège de la sociéie, rue 
Ménars, 4, en nombre suffisant pour 
délibérer valablement, conformé-
ment aux articles 7, 40 et 44 des 
g aluts, a élè d'avis : 

I" Qu'il serait utile et avantageux 

pour la compagnie d'ajouter a 6es 
opéralions d'assurances contre l'in-
cendie et l'explosion du gaz l'assu-
rance contre ia perle et le- avaries 
des bagages et des marchandises de 
toute nature transportés par les 
chemins de fer ; 

2" Que, dans tous les cas, il y 
avait lieu d'augmenter le capital 
de la société et de le porter de trois à 
six millions de francs au moyen de 
l'émission de nouvelles actions; 

Eu conséquence, et à l'unanimité, 
l'assemblée générale a décidé" qu'il 

serait apporté aux statuts toutes les 
modifications nécessaires à cet. effet. 

Il résulte, en outre, de la délibé-
ration précitée que l'assemblée a 
conféré à M. Merger tous le* pou-
voirs a l'effet d introduire et de sui-
vre auprès du gouvernement l'ins-
tance en niodilicalion, de consentir 
lotis les changements qui seraient 
jugés utiles, et de passer tous les 
actes auxquels cette instance pou-
vait donner lieu. 

. Il résulte aussi d'un acte passé 
devant ledit M° Delapalme, notaire, 
et son collègue, les quatre, cinq, six 
et sept septembre nul huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, que la som-
me do trois millions, émise en aug-
mentation du capital social, avaii 
été réalisée par la souscription lie 
-ix mille actions de cinq cents francs 
chacune; mais que, sur les observa-
tions de l'adminislration, ces ac-
tions ont dû être ramenées au chif-
fre statutaire de mille francs, et que 
c'est dans ce but et à cet effet que la 
souscription a été rectifiée avec te 
concours de tous les souscripteurs 
et définitivement arrêtée dans les 
proportions et termes d'un acte reçu 
par ledit M'' Delapalme et son collè-
gue, notaires a Paris, Jes dix-neuf, 
vingt, vingt-un et vingt-trois juin 
dernier, enregistré, dont la minute 
précède; 

Qu'en conséquence, les trois mille 
aclions nouvelles,, représentant le 
capital de trois millions émis en 
augmentation du capital social ont 
été intégralement souscrites par les 
personnes dénommées à la suite des 
présentes. 

Le comparant déclare qu'un ex-
trait de la délibération de l'assem-
blée générale précitée, du trente 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
délivré par M. le directeur et dû-
ment enregistréj est demeuré an-
nexé à l'acte des quatre, cinq, 
six et sept septembre mil huit 
cent cinquantè-èinqj et qu'au sur-
plus, et en tant que de besoin, 
les actionnaires qui n'ont pas as-
sisté a ladite assemblée ont una-
nimement, donné leur approbation 
aux résolutions prises par elle,ainsi 
qu'il résulte des adhésions sous si-
gnatures privées qu'ils opt signées, 
lesquelles, dûment enregistrées, 
sont demeurées ci-annexées, après 
avoir été de M. Merger certifiées vé-
ritables et signées, et que dessus 
menlion de ladite annexe a été faite 
par les notaires soussignés. 

Dans cet état, le comparant, agis-
sant en verlu des pouvoirs ci-des-
sus énoncés et en vue de se confor-
mer aux observations qui lui oui 
été faites par l'aulorité adminislra-
the. déclare arrêter ainsi qu'il suit 
la rédaction définitive des modifica-
tions a apporter aux statuts de la 
société anonyme la Paternelle, com-
pagnie d'assurances à primes contre 
l'incendie : 

Article premier. 
Il est formé, entre les propriétai-

res des actions créées à l'article 8 ci-
après, une société anonyme d'assu-
rances à primes contre l'incendie, 
l'explosion du gaz et les risques de 
transports parles chemins de fer. 

Elle prend la dénomination de: la 
Paternelle, compagnie d'assurances 
a. primes contre l'incendie, l'explo-
sion du'gaz et les risques de trans-
port par les chemins de fer. 

Le siège et le domicile de la socié-
té sont a Paris; les opérations s'é-
tendent dans tout l'Empire français 
«t il l'étranger. 

Art. 3. 
Les-opérations de la société ont 

pour objet : 
1° L'assurance contre l'incendie 

des propriétés mobilières et immo-
bilières que le feu peut détruire ou 
endommager; 

2° L'assurance contre les dégâts 
causés par la foudre, qu'il y ait ou 
qu'il né) ail pas incendie ; 

3° L'assurance contre les dégâts 
causés par l'explosion du gaz em-
ployé a l'éclairage, qu'il y ait ou 
non incendie; 

t° i.'assurance contre la perte et 
l'avarie des bagages, marchandises, 
et .effets mobiliers de loute nature 
transportés par les»diemins de fer. 

Art. 4. 
La compagnie n'assure pas les 

objets ci-après : 
f° Les dépôts, magasins et fabri-

ques de poudre à tirer, les fabriques 
d'artifices el d'allumettes chimi-
ques, les billets de banque, les ti-
iresde quelque nature qu'ils soient, 
lesconlratsjes lingots.etl'or ou f'ar-
gent monnayé, les médailles et ma-

nuscrits; . 
2» Les diamants, pierreries, perles 

hues, autres que ceux montés à u-
sage personnel ou compris parmi 
les objets déposés dans des éta-
blissements publics, tels que înonts-

de-piété et autres. 
La compagnie n'assure pas non 

plus contre les dommages prove-

nant d'incendie ou d'explosion du 
gaz, ni contre la perte et les ava-
ries des objets transportés par les 
chemins de 1er, quand ces domma-
ges, perles et avaries,sont occasion-
nés par guerre, invasion, émeute, 
pillage et force militaire quelcon-
que, ni contre les dégâts, quelle que 
soit leur nature, causés par trem-
blement de terre ou éruption de 
volcan. 

L'article 6 devient article 7, et 
sera remplacé par un nouvel arti-
cle 6 portant : 

Dans tous les cas où une indem-
nité sera due par la compagnie, 
cette indemnité sera, après la con-
statation résrUlière du sinistre, 
qu'elle aura pour effet de réparer, 
remise en espèces aux ayants-droit 
sur leur quittance. 

Par la quittance de l'indemnité, 
et conformément à la stipulation 
qui y sera énoncée, la société sci a 
subrogée aux droits de l'assuré ,jus-
qu'àconcurrencedes sommes qu'elle 
lui aura pavées. 

L'article 7 des statuts devient l'ar-
ticle S, et sera modilié ainsi qu'il 
suit : 

Le capilal social, qui a été primi. 
liveinent fixé à trois millions, éàt 
porté à six millions de francs, if esl 
divisé en six miliç actions de mille 
francs chacune; à. cet effet, il esl 
créé trois mille actions nouvelles de 
mille francs chacune, qui ne pour-
ront être émises au-dessous du pair. 

Les trois mille nouvelles actions 
émises ont été intégralement sous-
crites par acte passé les dix-ncul, 
vingt, vingt et un et vingt-trois juin 
mil huit cent einquante-six^i'vantJr" 
Delapalme et son collègue, notaires 
à Paris, dans les proportions indi-
quées audit acte et par les person-
nes y dénommées. 

L'article 8 devient l'article 9, el 
sera modilié ain»i qu'il suit : 

1° Les actionnaires prennent l'en-
gagement de verser, s'il y a lieu, 
jusqu'à concurrence du montant 
intégrât de leurs actions. 

Cet engagement est garanti : 
1" Par le versement déjà effectué 

par les anciens souscripteurs de fa 
somme de quatre cents francs, soit 
deux cinquièmes par action ; 

2° Par l'obligation personnelle 
que prennent les souscripteurs des 
actions nouvellement créées de ver-
ser, avant la promulgation du décret 
d'autorisation,quatre cents francs, 
soit les deux cinquièmes des ac-
tions de mille francs par eux sous-
crites. 

Les titres de ces nouvelles actions 
ne seront remis aux souscripteurs 
qu'après la justification du verse-
ment de ces deux premiers cinquiè-
mes dans la caisse de la compa-
gnie. 

Eu outre, et pour établir une éga-
lité parfaite entre toutes les actions 
représentatives du capital social 
porté à six millions de francs, il 
sera versé, s'il a lieu, pour chacune 
des trois mille actions nouvelles, 
une somme égale à la quote-part 
revenant dans le fonds de reserve a 
chacune des trois mille actions an-
ciennes, d'après le dernier inven-
taire de la société 

3° Par l'obligation personnelle 
que prend chaque souscripteur, tant 
ancien que nouveau, de verser le 
surplus du montant de ses actions 
au fur et à mesure des appels de 
fonds qui pourront être successive-
ment faits. 

L'obligation contiendrâ élection 
de domicile à Paris, où tous actes 
relatifs à leur qualité d'actionnaire 
leur seront valablement signifiés. 

A défaut de versement dans les 
délais ci-dessus prescrits, les ac-
tions du retardataire seront vendues 
à ses frais et périls parle ministère 
d'un agent de change près la Bourse 
de Paris, sans qu'il soit besoin d'au-
cun acte de mise en demeure. 

Sur le produit de la vente, le con-
seil d'administration prélèvera la 
somme due à la compagnie, et le 
surplus, déduction faite des frais, 
sera remis à l'actionnaire, qui sera 
tenu du délicit, s'il y en a. 

L'article 9 devient l'article 10. 
L'article 10 devient article onze et 

sera modilié ainsi qu'il suit : 
Les actions seront norhinatiVes; 

elles'sont extraites d'un registre à 
souche, et portent un numéro d'or-
dre de un à six mille. 

Chaque action esl signée par un 
administrateur et par le directeur. 

Les aidions ne seront délivrées 
qu'après le paiement des deux pre-
miers cinquièmes. 

L'article H devient l'article 12, 
sauf à substituer au mot trois le mot 
six (six millièmes). 

L'article 12 devient article 13. 
L'article 13 devient article 14, et 

ainsi de suite pour les articles sui-
vants jusqu'à l'article 21, qui devient I 
article 22, et sera ainsi modifié : I 

Art. 22. 
La compagnie est administrée par 

un conseil composé de neuf admi-
nistrateurs, propriétaires de cin-
quante actions, lesquelles sont ina-
liénables pendant la durée de leurs 
fondions et seront déposées dans 
la caisse de la société. 

Les fonctions des administrateurs 
sont gratuites ; néanmoins, il peu! 
leur être alloué des jetons de pré-
sence dont la valeur est fixée par 
'assemblée générale. 

L'article 22 devient l'article 23, et 
il esl maintenu, sauf les noms des 
administrateurs. 

L'article 23 devient l'article 25, cl 
ainsi de suite pour les articles sui-
vants, jusqu'à l'article 32, qui, de-
vient l'article 33, et sera ainsi mo-
dilié : 

Le directeur est nommé et peut 
être révoqué par l'assemblée géné-
rale, sur la proposition du conseil 
d'administration, à la majorité.jib-
soliie des suffrages ; dans ce cas, 
l'assemblée générale doit être com-
posée au moins de la moitié plus un 
des membres ayant droit d'y assis-
ter. 

11 peut, être suspendu provisoire-
ment de ses fonctions par le cdiiscil 
d'administration, à une majorité de 
six membres au moins, jusqu'à la 
plus prochaine assemblée générale. 

Le directeur doit être propriélaire 
décent actions; elles demeureront 
aflViCiécs à la garantie de sa gestion, 
et sont inaliénables pendant toute 
la durée de ses fonctions et jusqu'à 
l'apurement de ses comptes, et 
restent déposées dans la caisse de 
la société. 

L'assemblée générale fixe, suc ia 
proposition du conseil d'adminisfra-
iion, lé traitement annuel du direc-
teur ou les autres, avantages' qui 
pourraient lui être accordés pen-
dant la durée de ses fonctions. 

L'article 33 et l'article 34 devien-
dront les articles 34 et 35. 

L'article 35 devient l'article 36, et 
esl maintenu, sauf les modifications 
suivantes : 

Le directeur-adjoint devra être ti-
tulaire, en son nom personnel, de 
soixante actions affectées à la garan-
tie de sa gestion et inaliénables pen-
dant la durée de ses fonctions et 
jusqu'à l'apurement de ses comp-
tes. 

L'article 36 devient l'article 37, el 
ainsi de suite jusqu'à l'article 55, qui 
devient l'article 50 et dernier. 

M. Merger déclare que les trois 
mille actions nouvelles de mille 
francs chacune, créées en vertu de 
la délibération du trente mai mil 
huit cent cinquante-cinq, et repré-
sentant l'augmentation de trois mil-
lions apportés par cette délibération 
au capital social -de la Paternelle, 
ont été intégralement souscrites, 
ainsi qu'il est énoncé dans l'acte 
précité des dix-neuf, vingt, viugt-
un et vingt-trois juin mil huit cent 
cinquante-six, passé devant M° De-
lapalme et son collègue, notaires à 
Paris, par Jes ci-après nommés : 

M. José Luiz de Abaroa , ban-
quier, demeurant à Paris, rue île 
Trévise, 32, pour cent vingt-rim| 
actions, ci " 123 

M. Hippolyte-Guillaume Bies-
ta, directeur du Comptoir d'Es-
compte, demeurant à Paris, rue 
de la Ferme-des-Mathurins, 30. 
pour cent vingt-cinq actions, 
Ci 125 

M. Adolphe d'Eichthal, mem-
bre du conseil d'administration 
du chemin de fer du Midi, de-
meurant à Paris, rue Basse-du-
Rempart, 30, pour cent vingt-
cinq aidions, ci 125 

M. Frédéric Grieninger, né-

gociant,demeupanl à Paris, rue 
Saint-Georges, 13, pour cent 
vingl-cinq actions, ci 125 

M. Emile Pcreire, président 
du conseil d'administration du 
chemin de fer du Midi, demeu-
rant à Paris, place Vendôme, 
15, pour cent vingt-cinq ac. 
lions, ci 125 

M. Isaac Pereire, président 
du conseil d'admiuistation du 
Crédit mobilier, demeurant à 
I'aris, place Vendôme, 13, pour 
cent vingt-cinq actions, ci 125 

M. Eugène, Pereire, ingé-
nieur, demeurant à Paris, rue 
d'Amsterdam, iv 5, pour cent 
vingt-cinq actions, ci 125 

M. Casimir Salvador,membre 
du conseil d'administration de 
la société du Crédit mobilier, 
demeurant à Paris, place Ven-
dôme, 13, pour eent vingt-cinq 
actions, ci 125 

M. Merger, susnommé, pour 
quarante-cinq actions, ci 45 

M. Charles Lemonnier, em-
ployé, demeurant à Paris pla-
ce Vendôme, 15, pour centH 
vingt-cinq actions, ci 123 

iC Adolphe Lefebvre, em-
ployé, demeurant à Paris, pla-

ce Vcjidû;ue. 15, pour cent 
vingt-cinqRadions, ci 125 

K Emile Pasquier, employé, 
demeurant à Paris, place Ven-
dôme, 15, pour cent vingt-cinq 
actions, ci 123 

M. Charles Sanloux,employé, 
demeurant à Paris, p ace Ven-
dôme, 15, pour cent vingt-cinq 
actions, ci 125 

M. Emile di Piefro, employé, 
demeurant a Paris, place Ven-
dôme, 13, pour cent vingt-ciuq 
aclions, ci 125 

M. Charles Bhôné, ingénieur, 
demeurant à Paris, rue d'Ams-
terdam,124,pour cent vimt cinq 
aclions, ci 125 

M. Auauste - Charles - lsaac 
Thurneysièii, banquier, de-
meurant à Paris, place de la 
Madeleine, 22, pour cent vingt-
cinq actions, ci 125 

M. Charles-Jules-Félix Caha-
guet, rentier, demeurant à Pa-
ris, rue^ du Faubourg-Poisson-
nière,-59, pour cent vingt-cinq 
aclions, ci 125 

M. Martial Monfegut, rentier, 
demeurant à Paris, rue Neuve-
Saiut-Auguslin, 33, pour cent 
vfngt-cînq actions, ci 123 

M. François-Alphonse Thé-
roulde, rentier, demeurant à 
Paris, rde Cauinartin, 67, pour 
cent vingt-cinq actions, ci 125 

M. Louis Lechatellier, rentier, 
demeurant à Paris, rue de Vau-
girard, 84, pour cent vingt-cinq 
actions, ci 125 

M. An'ide Martin, rentier, de-
meurant à Montmartre, chaus-
sée de Clignancourt, 43, pour 
cent vingl-cinq actions, ci 125 

M. Jean-Pierre-Henry Boul-
let, rentier, demeurant à Paris, 
rue Lafiitte, 52, pour cent vingt-
cinq actions, 1 i 125 

M.Georges Thurneyssen,ren-
licr, demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare, 126, pour cent 
vingl-cinq aclions, ci , 125 

M. Alexandre-Henry-Edouard 
Delessert, propriétaire, demeu-
rant, à Passy,nie Basse, 9, pour 
cent vingt-cinq actions, ci 125 

Et M. Louis-Clément Herhel, 
propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue de l'Abbaye, 8, pour 
quatre-vingts actions, ci 80 

Total, trois mille actions. 3,000 
Pour faire mentionner et publier 

ces présentes partout où besoin se-
ra, lotis pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expéditon ou d'un 
extrait desdites présentes. 

Dont acte, fait et passé à Paris, en 
l'étude, les jour, mois et an énoncés 
en tête des présentes, 

Et M. Merger signé avec les no-
taires, après lecture faite. 

Ensuite est écrit : 
Enregistré à Paris, premier bu-

reau, le deux août mil huit cent 
cinquante-six, volume 215, folio 12, 
recto, çase 5, reçu cinq francs et 
pour double décime un tranc, signé 
Bourgeois. 

Pour extrait : 
Signé: A. DELAPALME. 

Suivant acte passé devant Mc Paul-
Charles-Alfred Delapalme et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt et 
un août mil huit cent cinquante-six, 
portaul cette mention : Enregistré à 
Paris, premier bureau, le vingt et 
un août mil huit cent cinquante-
six, volume 215, folio 53, verso, case 
8 ; reçu deux francs et pour double 
décime quarante centimes, signé 
Dumont, 

M. Ciaude-Bonaventure MERGEÎI, 
chevalier de l'ordre impérial delà 
Légion-d'Honneur, directeur de la 
compagnie anonyme la Paternelle, 
demeurant à Paris, rue Ménars, 4 ; 

Ayant agi en qualité de directeur 
de la compagnie anonj me d'assu-
rances contre l'incendie, l'explosion 
du gaz et les risques de transport» 
parles chemins de 1er, la Paternel-
le, dont lu siège est à Paris, rue de 
Ménars, 4, et dont les statuts-ont été 
étabtis par acte passé devant M' Ta-
hourier et son collègue, notaires à 
Paris,le sept septembre mil huiteent 
quarante-trois, et ont été approuvés 
par décret royal du deux octobre 
mil huit cent quarante-trois ; 

A déposé audit M" Delapalme, 
pour être mis au rang de ses minu-
tes, un exemplaire dûment timbré 
du Moniteur universel, journal offi-
ciel de l'Empire français, feuille des 
seize et dix-sept aoûl mil huit cent 
cinquante-six, portant tes n°' 229 el 
230, et contenant insertion du décret 
impérial du onze août mil huit cent 
cinquante-six, dont extrait suit : 

De l'exemplaire sus-énoncé et da-
té du Moniteur universel portant 
cette mention : Vu par nous, maire 
du dixième arrondissement, pour la 
légalisation de la signature de M. 
Dalloz, Paris, le vingt août mille 

huit cent cinquante-six, signé illisi-
hlement ; 

Enregistré à Paris, le vingt et un 
août mil huit cent cinquante-six, 
folio 171, recto, case 2 ; reçu deux 
francs et deux décimes quarante 
centimes, signé illisiblemenl. 

11 a été extrait littéralement ce qui 

suit; 
NAPOLEON, 
Par là gràcé de Dieu et la volonté 

nationale, 
Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut, 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire u'Elat au département 
de l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics; 

Vq l'ordonnance royale en date 
du deux octobre mil huit cent qua-
rante-trois, portant autorisation de 
ia sociéié anonyme formée à Paris, 
sous la dénomination de la Pater-
nelle, compagnie d'assurances à 
primes contre l'incendie, et appro-
bation de ses statuts ; 

Vu les délibérations prises le tren-
te mai mil huit cent cinqiianle-einq 
par rassemblée générale des action-
naires de ladite eonipagnio ; 

Notre conseil d'Etat entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qu'il 

suit : 
Article I™. 

La sociéié anônvme formée à Pa-
ris sous le litre "de la Paternelle, 
compagnie d'assurances à primes 
contre l'incendie, est autorisée à 
prendre la dénomination de la Pa-
ternelle, compagnie d'assurances à 
primes contre l'incendie, l'explosion 
du gaz et les risques de transports 

sur les chemins de fer. 
Sont approuvées les modifications 

aux statuts delà société telles qu'elles 
'sont contenues dans l'acte passé le 
deux août mil huit cent cinquante-
six devant M" Delapalme et son col-
lègue, notaires à Paris, lequel acte 
restera annexé au présent décret. 

Art. 2. 
Notre ministre secrétaire d'Etat au 

département de t'agriculture, du 
commerce et des travaux puhlics,est 
chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journat d'annonces judiciaires 
du département de la Seine, et enre-
gistre1 avec l'acte modificatif au 
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Fait au palais de Sainl-Cloud, le 
onze août mil huit cent cinquante-

six. 
Signé : NAPOLEON. 

Par l'Empereur, 
Le ministre secrétaire d'Etal 

au département de l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publics. 

Signé : E. ROCHER. 

Pour extrait : 
(4728) Signé : A. DELAPALME. 

Cabinet de LEMA1TRE, rue de 

Richelieu, 21. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix août mil huil 
cent cinquante-six , enregistré le 
vingt-deux du même mois, folio 
I0I, case 4, reçu huit lianes qua-
rante cenlimes, décime compris, 

signé Pommey, 
11 appert : 
Qu'une société en commandite 

pour l'exploitation d'un café-esta-
minet à Paris, rue Basse-du-Uem-
part, 34, a été formée entre Henri 
CHARÉË, demeurant susdite rue, 
34, et Un commanditaire dénomme 

en l'acte. 
La raison sociale est IL CIIAREE 

etc. 
M. Charée aura seul la signature 

co 1.111e géranl, et 11e pourra eu tai-
re usage que pour les besoins de a 
société. 

Le siège ' St fixé à Paris, rue 
iiasse-du-Remparl, 54. 

Le fonds social est de six mille 
francs, formé p.r mo lié par cha-
cun des associés. 

La durée est lfxée à huit aus et 
trois mois; elle a commencé le dix 

iludit mois d'août. 
Pour extrait : 

LEMAITRE. (4727) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-huit août pré-
sent mois, enregistré le vingt et un 

du même mois, • 
Le.sieur Jean-François BUREAl 

père, ancien Chapelier, demeurant 
ci-devanl à Nancy, actuellement à 

Paris, rue des Jeûneurs, 30, 
Et le sieur Félix-Aimé BUREAU 

fils, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Jeûneurs, 30, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif 

est formée entre les susnommés, 
pour la continuation de la maison 
-eCommerce A. Bureau, fabricant 
de cols-cravates, cols-chemises et 
cache-nez, à Paris, rue des Jeû-

neurs, 30 ; 
Que la durée de cette société est 

de six années, à partir du premier 

juillet dernier; 
Que la raison et la signature so-

ciales sont A. BUREAU et C»; 
Que chacun des associés gère, ad-

ministre et a la signature sociale, 
avec la condition de ne pouvoir 
l'employer que dans Flhterêt el 
pour les affaires de la société ; 

Que le siège de la société est à 
Paris, rue des Jeûneurs, 30 ; 

Que l'apport du sieur Bureau fils 
est -de cent dix mille trois cent 
vingt-sept francs quatre-vingt-deux 
centimes, compose de marchandi-
ses, loyers d'avance, créances, mo-
bilier industriel, espèces en caise el 
fonds de commerce; le tout lui pro-
venant de sa maison personnelle 
A. Bureau, ainsi qu'il résulte tic l'in-
ventaire dressé au trente juin der-
nier, daté du dix août présent, mois 
enregistré le dix-huit du uïêiBe 
mois ; 

Oue l'apport du sieur Bureau père 
consiste en son temps, ses soins, 
son intelligence et, son expérience 
commerciale ; en outre, eu l'accep-
tation de la position active et pas-

sive du sieur Bureau fils, d'après 
l'inventaire sus-date ; 

Et que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait dudit aeté, 
signé des parties, pour le déposer 
el faire publier conformément à la 

loi. 
Paris, le vingt-deux aout mil huit 

cent cinquante-six. 
(4726) ' Signé : A. BUREAU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juijemetus du 21 AOUT 1836, i/ui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARTIN (Emile), négoe, 

fondeur en fer, boulevard Beaumar-
chais, 76, ci-devanl, et actuellement 
rue de Paradis - Poisonnière , l(i; 
nomme M. Drouin juge-commissai-
re, et M. Decagny, rue de Greffûlhe, 
9, syndic provisoire (N° 13368 du 

gi'.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CH. BERTRAND, uégoc, 
rue Feydeau, 3, hôtel des Etrangers, 
le 27 août, à 10 heures 1f2 (N* 133-27 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
.lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces failli!es, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFI RM ATIONS. 

Du sieur CHALARD (Pierre), md 
de nouveautés à Paris, rue Ménii-
montant, 98, le 28 aodt, à 9 heures 
(V 13279 du gr.); 

De la société LEVIEUX et DESRO-
CHES, tapissiers, rue de Charonne. 
3, composée de Auguste-François le-
vieux et de André-Pierre Desroches, 
le 28 aoûl, à 9 heures (N» 13280 du 

gr.)-
Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vcrilicution et affirmation de leurs 
errances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MÈNE (Charles), fabr. de 
produits chimiques, rue Richard-Le-
noir, 11,- le 27 août, à 10 heures lr2 

(N° 12049 du gr.); 

Du sieur BElITUELIElt (Frant 1 
ferblantier, rue des liraviliier' i 
le 28 août, à 9 heures {N» OîoijJ 

gr.). 

Pour entendre le rapport ia k» 
dics sur l'clat de la faillite et itfc 
rer sur la formution du conconht,h 
s'il y a lieu, s'entendre <!ùdïtratt 
état d'union, et, (tuas ce derukrras \ 
être immédiatement consultés tww 
les faits de la gestion qnesnr l'sis; 
du maintien ou du remplacement ta 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis q:teles 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli [jeural 
prendre au greffe eouimuiiicitiii 
du rapport des syndics. 

REMISES A Hl lTAIVE. 

Du sieur ROGER (Charles1, ancien 
commis*, et nid de vins à HMl> 
■ Ire-el-Loire), actuellement cbôrua 
en vins, rue du Temple, 6i, tel 
août, k 9 heures N» 13166 (liigr.j; 

De la sociéié en commanditePi| 
V101ÎEAU el O, nég. en noureaui 
rue St-Fiacre, 13, don! le siehï PjH 
re-Dé.-iré Moreaù est seul géranïi 
28 août, à 9 heures (N« IMS* 

m 
Pour reprendre In délibérutm^ 

verte su- te co cordât proposé parle 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, oufi-
ver à la formation de l'union, ttM 
ce cas, donner leur avis sur ftliW 
du maintien ou du rem.pluecmettls 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que lu 

créanciers vérilics cl alBnjwi 
qui se seroul làil relever dé l«* 

chéance. 
Les créanciers el le failli peu™. 

prendre au trreffe coiiniiuuieatiM, 

du rapport des syndics. 

I'UODLCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans li * 
lai de vingt jours, à dater de ce j» 
leurs titres de créances, accormf 
d'un bordereau sur papier lit*"\* 
diattif des sommes à réclamer, » 
les créanciers : 

Du sieur CAliON fils (Laurent* 
nislas), eut. de maçonnerie,« 
Parme cl nié de la Bienfaisante,* 

entre les mains de M. lsbeiV» 
Faubourg-Montmartre, 34, sj»1 

delà faillite (N° 13311 dugr.J. 

Pour, en conformité de i'«*jii 
delà loi du 28 mai 1831, emP^ 
à la vérification des créamn 
commencera immédiatement w 

l'expiration de ce délui. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifié' (I 
firmés du sieur VACONSfN m 
lyle), épicier, rue de Gnmff^ 
peuvent se présenter cliei •• . 
teul, syndic, rue Ste-AM»S

T
. 

pour loucher un dividende ̂  
17 c. pour 100, unique M" 

(\« 13008 du gr.). , 

ASSEMBLEES DU 23 AOUT 

lux HEURES li2:Dethridge«'S 
agence de location «I 

Sufents, synd.-Borslel, »^;-
loealinn d'apparli'iiii''"»'

 4 : 
Rouland, ancien négoc e» 

sues, clôt. , 
MI ni : Duval, nég., synd. ,^çW 
DEUX HEURES: Marchand 

peliers, synd. 

Séparations-

lugement de séparation dç t>* Jj 
tre Marguerite-Rose «SI 
Pierre-Anathèmc BLR1- ■ ici 
la Gare prolonge, a n'->-
ron, avoué. ^^^1 

2»éces et îiitH"
15

""*'' 

Du 20 août 1856.-M- (JJ!& 
ns, rue Neuve-des-Malld' , 

ans, rue du FauDoms— pitj 
•206. — M. Moreau. 38 a» '

 a
„!.' 

Mme ?«* rue d'Anjou, 8. - Mnu ] ,
tn

eétf' 
uot, 70 ans, rue de la Ut

 fl
 WÊ 

M. I.obsinger, 67 ans, rue $pa 

cbe-Midi, 86. - Mnic
 3

t."
f 

77 ans, rue de Vaiiguara.ju» 

Constant Prevot, 
bonne. - Mme Renault,^ 
Madame, 3. _ Mine Dem»' 
rue Sl-Hyacinfhe, 28. 

Fnregistré à Paris, le Août|18S6, F. 
Reçu daux francs quarante centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18. 
Certifié Pinsertion sous le 

Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du ** arrondissement, 


